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No. 52556 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Croatia 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Croatia concerning the organization of the “Expert 
group meeting on science-policy interface” to be held in Zagreb, Croatia, from 2 to 
4 March 2015. New York, 25 February 2015 and 26 February 2015 

Entry into force:  26 February 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 March 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Croatie 

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République de Croatie concernant l’organisation de la « Réunion 
du groupe d’experts sur l’interface science-politique » qui se tiendra à Zagreb, Croatie, 
du 2 au 4 mars 2015. New York, 25 février 2015 et 26 février 2015 

Entrée en vigueur :  26 février 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er mars 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52557 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

El Salvador 

Agreement on scientific and technical cooperation between the Argentine Republic and the 
Republic of El Salvador. Buenos Aires, 5 June 1981 

Entry into force:  provisionally on 5 June 1981 and definitively on 3 December 1985, in 
accordance with article XVI  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 3 March 2015 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

El Salvador 

Accord de coopération scientifique et technique entre la République Argentine et la 
République d’El Salvador. Buenos Aires, 5 juin 1981 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 5 juin 1981 et définitivement le 3 décembre 1985, 
conformément à l'article XVI  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

3 mars 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF EL SALVADOR  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
El Salvador, recognizing the importance of promoting and implementing technical cooperation 
among developing countries, desirous to strengthen the friendly relations linking the two 
countries, and 

Considering their mutual interest in promoting scientific and technical cooperation to benefit 
economic development and the well-being of their peoples, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The purpose of the cooperation provided for under this Agreement shall be to promote 
scientific and technical progress and contribute effectively to the economic and social 
development of both countries by applying their scientific and technological knowledge and skills 
in the areas and sectors of interest and mutual benefit. 

Article II 

In accordance with the provisions of article I, the main method for implementing cooperation 
shall be the joint and coordinated execution of programs and projects designed to promote: 

A. The advancement of scientific, theoretical and applied research, and the development of 
the technologies emanating from such research, as well as the improvement of existing 
technologies; 

B. The transfer of the knowledge, skills and experiences of public- or private-sector bodies 
and institutions from one of the Contracting Parties to the other Party, through the provision of 
consultancy services. 

Article III 

The implementation of official cooperation programs and projects covered by the terms of this 
Agreement and supplementary details shall be provided for in specific agreements concluded 
through diplomatic channels, which in turn shall: 

A. Identify the agencies and institutions of each State that shall be responsible for the 
activities agreed, 

B. Provide, when appropriate, for coverage of liability arising from the activities conducted 
pursuant to this Agreement. 
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Article IV 

The implementation of the cooperation may take any form on which both Contracting Parties 
agree, including: 

A. Exchange and provision of scientific and technological information and data; 
B. Exchange and training of scientific, technical and specialized personnel (hereinafter 

referred to as “experts”), as well as the award of study and specialization grants for professionals 
and technicians; 

C. Reciprocal exchange and provision of goods, materials and equipment and services 
intended for scientific research and technological development purposes; 

D. Events of a diverse nature to consider and exchange information on aspects related to 
science and technology and economic and social development; 

E. Establishment, operation and use of scientific and technical facilities and testing and 
experimental production centers. 

Article V 

The extent of the dissemination of information related to cooperation programs and projects 
shall be determined in the specific agreements referred to in article III, as well as in the contracts 
provided for under article VII. 

Article VI 

The Contracting Parties, taking into account their respective legislations, shall promote the 
exchange and use of patented and non-patented technology owned by the natural or legal persons 
of each Party, domiciled in their respective territories.  

Article VII 

1. The Contracting Parties, in accordance with their respective legislations, shall promote 
participation by the private agencies and institutions of both States in the cooperation programs 
and projects provided for in this Agreement. Such participation shall be conducted within the 
framework of the specific agreements referred to in article III, or through contracts concluded 
directly between those agencies or institutions. 

2. The private agencies and institutions of both countries will be entitled to decide to enter 
into cooperation programs or projects through separate contracts, and to participate in the 
implementation of the specific agreements referred to in article III, and they may act and contract 
their services with both Governments or similar institutions domiciled in the territory of the other 
Contracting Party, to the full extent permitted by the legislation in effect in each country. 

Article VIII 

1. When cooperation is financed by the Contracting Parties, the cost of sending experts from 
one country to another shall be borne by the sending Contracting Party, whereas the receiving 
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Contracting Party shall be responsible for accommodation, maintenance, medical care and local 
transportation expenses, unless another procedure is established in the specific agreements 
concluded in accordance with article III. 

2. Government contributions to cooperation programs and projects, including the cost of 
exchanging and providing goods, equipment, materials and services, shall be made in the manner 
determined by the specific agreements referred to in article III. 

Article IX 

The financing of exclusively private cooperation shall be freely agreed by the private-sector 
agencies and institutions of both States, in accordance with the legislations of each Contracting 
Party. 

Article X 

The programs, projects or activities they include, that are eligible for financing, may be 
financed in accordance with the provisions and regulations in effect for such purpose in the 
Central Bank of the Argentine Republic, and in the corresponding institutions in the Republic of 
El Salvador. 

Article XI 

1. For the implementation of this Agreement and the specific agreements referred to in 
article III, and when cooperation is of an official nature, the following rules shall be observed: 

(a) Any property, equipment and materials imported and/or exported from one Contracting 
Party to the other, necessary for the implementation of programs and projects, shall be exempt 
from the payment of import and/or export duties, fees, taxes and levies payable in accordance with 
their respective national legislations. 

(b) The salaries, received from their country, by experts who are not nationals of the 
receiving State sent by one of the Contracting Parties to the territory of the other for the 
implementation of the programs and projects, shall not be subject to the payment of income tax in 
the receiving country. 

(c) In accordance with their respective domestic legislations, both Contracting Parties shall 
allow experts, who are not nationals of the receiving State and who work in the implementation of 
programs and projects, to import and export during their stay and free of fees and charges: 

(i) The personal effects of the experts and members of their families, provided that they 
observe the corresponding formalities in effect in accordance with the domestic 
legislations of the Contracting Parties; 

(ii) An automobile imported for personal use, which after four years may be sold in 
accordance with the corresponding legal rules in effect or which otherwise must be 
re-exported. 

(d) The Parties shall permit the experts to freely remit to their country of origin the balance 
of any remuneration received in the performance of their duties. 
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(e) Each Party shall extend to the experts sent by the other Party such additional facilities as 
the administrative authorities of the receiving country are able to accord subsequently to the 
bilateral technical cooperation-related personnel. 

(f) The exemptions and facilities detailed in the preceding points shall be granted by the 
Parties on a reciprocal basis and in accordance with the national legislation of the respective 
countries. 

2. In cases where cooperation is exclusively private, both Contracting Parties shall grant the 
greatest facilities consistent with the respective legislations in force in each Party with regard to 
the issues covered by this article. 

Article XII 

1. The Contracting Parties agree to the establishment of a Joint Scientific and Technological 
Commission to analyze and promote the implementation of this Agreement and the specific 
agreements concluded under article III, and to exchange information on the progress of the 
programs and projects of mutual interest. 

2. The Joint Commission shall be made up of the representatives of both Governments and 
shall meet every two years, alternately in the Argentine Republic and in the Republic of 
El Salvador. The private sector of both countries may be represented on the Joint Commission and 
the two Governments shall promote their participation. 

3. The Joint Commission shall make the recommendations that it deems appropriate and 
may suggest the appointment of groups of experts to analyze particular issues. In this case, it shall 
propose the meeting of such groups. Notwithstanding the Joint Commission meetings, these 
groups may also be convened through diplomatic channel at the request of one of the Contracting 
Parties and mutually agreed upon by both Parties. 

Article XIII 

The Contracting Parties, when they deem it appropriate and by mutual agreement, may invite 
organizations and institutions of third countries or international organizations to participate in 
cooperation programs and projects under this Agreement. Similarly, they may invite them to 
contribute to such programs and projects. 

Article XIV 

Both Contracting Parties shall, in their respective countries, appoint an agency responsible for 
the coordination of Government activities carried out at a domestic level for the implementation of 
this Agreement. 

Article XV 

The Contracting Parties shall consult each other through the diplomatic channel with respect 
to any matter that may arise from this Agreement or in relation thereto. 
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Article XVI 

1. This Agreement shall enter into force on the date of exchange of the instruments of 
ratification, which will be done in the city of San Salvador, the capital of El Salvador, for a period 
of five years, and it shall be renewed automatically for successive periods of equal duration, unless 
one of the Contracting Parties terminates it in writing 12 months before the end of any of its 
periods of validity. 

2. Termination of this Agreement shall not affect the term of the specific agreements that 
are concluded in accordance with article III, or of contracts provided for under article VII, which 
shall continue to be implemented in accordance with the rules laid down in this Agreement and in 
the aforementioned specific agreements and contracts establishing them. 

3. The Contracting Parties agree to apply this Agreement on a provisional basis from the 
date of its signature. 

DONE at Buenos Aires, the capital of the Argentine Republic, on 5 June 1981, in two original 
copies, in Spanish, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
OSCAR HÉCTOR CAMILIÓN 

Minister for Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Republic of El Salvador: 
FIDEL CHÁVEZ MENA 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE D’EL SALVADOR 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador, reconnaissant l’importance de la promotion et de la mise en œuvre de la 
coopération technique entre les pays en développement, désireux de renforcer les relations 
amicales existant entre les deux pays, et 

Considérant qu’il y va de leur intérêt commun de promouvoir la coopération scientifique et 
technique au profit du développement économique et du bien-être de leurs peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La coopération prévue par le présent Accord a pour objectifs de favoriser le progrès 
scientifique et technique et de contribuer efficacement au développement économique et social des 
deux pays par l’application de leurs connaissances et de leurs compétences scientifiques et 
technologiques dans les domaines et les secteurs d’intérêt et d’avantage mutuels. 

Article II 

Conformément aux dispositions de l’article premier, la mise en œuvre de la coopération se fait 
principalement par l’exécution conjointe et coordonnée de programmes et de projets destinés à 
promouvoir : 

A. L’avancement de la recherche scientifique, théorique et appliquée, et le développement 
des technologies émanant de cette recherche, ainsi que l’amélioration des technologies existantes. 

B. Le transfert des connaissances, des méthodes et des données d’expérience des organismes 
et institutions des secteurs public ou privé de l’une des Parties contractantes à l’autre Partie, au 
moyen de la prestation de services de conseil. 

Article III 

La mise en œuvre des programmes et projets de coopération officiels visés dans les 
dispositions du présent Accord et des précisions complémentaires fait l’objet d’accords 
spécifiques conclus par voie diplomatique, lesquels : 

A. Indiquent les organismes et institutions de chaque État qui sont responsables de 
l’exécution des activités convenues. 

B. Prévoient, le cas échéant, une couverture de la responsabilité civile découlant des 
activités conduites conformément au présent Accord. 
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Article IV 

La mise en œuvre de la coopération peut prendre toute forme dont conviennent les deux 
Parties contractantes, notamment : 

A. L’échange et la fourniture d’informations et de données scientifiques et techniques. 
B. L’échange et la formation de personnel scientifique, technique et spécialisé (ci-après 

dénommé les « experts »), ainsi que l’octroi de bourses d’études et de spécialisation pour des 
professionnels et des techniciens. 

C. L’échange et la fourniture réciproques de biens, de matériels, d’équipements et de 
services à des fins de recherche scientifique et de développement technologique. 

D. Des rencontres de nature diverse pour examiner et échanger des informations sur des 
aspects liés à la science et à la technologie et au développement économique et social. 

E. La création, l’exploitation et/ou l’utilisation d’installations scientifiques et techniques et 
de centres d’essai et/ou de production expérimentale. 

Article V 

La portée de la diffusion des informations relatives aux programmes et aux projets de 
coopération est déterminée dans les accords spécifiques visés à l’article III, ainsi que dans les 
contrats prévus à l’article VII. 

Article VI 

Les Parties contractantes, tenant compte de leurs lois respectives, favorisent l’échange et 
l’utilisation de technologies brevetées et non brevetées appartenant aux personnes physiques ou 
morales de chaque Partie, domiciliées sur leurs territoires respectifs. 

Article VII 

1. Les Parties contractantes, conformément à leurs lois respectives, favorisent la 
participation des organismes et institutions du secteur privé des deux États aux programmes et aux 
projets de coopération prévus par le présent Accord. Cette participation s’effectue dans le cadre 
des accords spécifiques visés à l’article III, ou par des contrats conclus directement entre ces 
organismes ou institutions. 

2. Les organismes et institutions privés des deux pays sont habilités à décider de conclure 
des programmes ou des projets de coopération par des contrats distincts, et à participer à la mise 
en œuvre des accords spécifiques visés à l’article III. Ils peuvent agir et offrir leurs services auprès 
des deux Gouvernements ou d’institutions similaires domiciliées sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, dans toute la mesure permise par la législation en vigueur dans chaque pays. 

Article VIII 

1. Lorsque la coopération est financée par les Parties contractantes, le coût de l’envoi 
d’experts d’un pays à l’autre est à la charge de la Partie contractante expéditrice, tandis que la 
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Partie contractante d’accueil prend à sa charge les frais d’hébergement, d’alimentation, de soins 
médicaux et de transport locaux, à moins qu’une autre procédure ne soit établie dans les accords 
spécifiques conclus en vertu de l’article III. 

2. Les contributions des Gouvernements aux programmes et aux projets de coopération, y 
compris le coût de l’échange et de la fourniture de biens, d’équipements, de matériels et de 
services, s’effectuent de la manière indiquée dans les accords spécifiques visés à l’article III. 

Article IX 

Le financement de la coopération exclusivement privée est librement consenti par les 
organismes et institutions du secteur privé des deux États, conformément à la législation de chaque 
Partie contractante. 

Article X 

Les programmes et les projets pouvant recevoir des fonds, ou les activités qu’ils comprennent, 
peuvent être financés conformément aux dispositions et aux règlements en vigueur à cet effet à la 
Banque centrale de la République argentine et dans les institutions correspondantes de la 
République d’El Salvador. 

Article XI 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et des accords spécifiques visés à 
l’article III, et lorsque la coopération revêt un caractère officiel, les règles suivantes sont 
observées : 

a) Les biens, équipements et matériels importés ou exportés d’une Partie contractante à 
l’autre, nécessaires à la mise en œuvre des programmes et des projets, sont exonérés du paiement 
de droits, de redevances, d’impôts et de taxes d’importation et/ou d’exportation exigibles 
conformément à leur législation nationale. 

b) Les salaires perçus de leur pays par les experts qui ne sont pas des ressortissants de l’État 
d’accueil détachés par l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre pour l’exécution 
des programmes et des projets ne sont pas soumis au paiement de l’impôt sur le revenu dans le 
pays d’accueil. 

c) Conformément à leur législation nationale, les deux Parties contractantes autorisent les 
experts qui ne sont pas des ressortissants de l’État d’accueil et qui travaillent à la mise en œuvre de 
programmes et de projets à importer et à exporter, pendant leur séjour et en franchise de droits et 
de taxes : 

i) Leurs effets personnels et ceux des membres de leur famille, à condition qu’ils 
respectent les formalités correspondantes en vigueur conformément aux lois internes 
des Parties contractantes. 

ii) Une automobile importée pour usage personnel qui, après quatre ans, peut être 
vendue conformément aux règles juridiques correspondantes en vigueur ou qui, 
sinon, doit être réexportée. 
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d) Les Parties autorisent les experts à renvoyer librement dans leur pays d’origine le solde 
de toute rémunération perçue dans l’exercice de leurs fonctions. 

e) Chaque Partie accorde aux experts détachés par l’autre Partie les facilités 
supplémentaires que les autorités administratives du pays d’accueil sont en mesure d’accorder 
ultérieurement au personnel de la coopération technique bilatérale. 

f) Les exemptions et facilités visées aux alinéas précédents sont accordées par les Parties 
sur une base de réciprocité et conformément aux législations nationales respectives des pays. 

2. Dans les cas où la coopération est exclusivement à caractère privé, les deux Parties 
contractantes accordent les plus grandes facilités compatibles avec les lois respectives en vigueur 
dans chaque Partie en ce qui concerne les questions couvertes par le présent article. 

Article XII 

1. Les Parties contractantes conviennent de la création d’une commission scientifique et 
technologique mixte chargée d’analyser et de promouvoir la mise en œuvre du présent Accord et 
des accords spécifiques conclus en vertu de l’article III, et d’échanger des informations sur l’état 
d’avancement des programmes et des projets d’intérêt mutuel. 

2. La commission mixte est composée des représentants des deux Gouvernements et se 
réunit tous les deux ans, alternativement en République argentine et en République d’El Salvador. 
Le secteur privé des deux pays peut être représenté au sein de la commission mixte et les deux 
Gouvernements encouragent leur participation. 

3. La commission mixte formule les recommandations qu’elle estime appropriées et peut 
suggérer de désigner des groupes d’experts chargés d’analyser les problèmes particuliers qui se 
présentent. Dans ce cas, la commission mixte propose que de tels groupes se réunissent. 
Nonobstant les réunions de la commission mixte, ces groupes peuvent également être convoqués 
par la voie diplomatique si l’une des Parties en fait la demande et si elles en conviennent toutes 
deux ainsi. 

Article XIII 

Lorsqu’elles le jugent approprié et sur accord mutuel, les Parties contractantes peuvent inviter 
des organisations et institutions de pays tiers ou des organisations internationales à participer à des 
programmes et des projets de coopération dans le cadre du présent Accord. De même, elles 
peuvent les inviter à contribuer à ces programmes et ces projets. 

Article XIV 

Les deux Parties contractantes désignent, dans leurs pays respectifs, un organisme chargé de 
la coordination des activités publiques menées au niveau national pour la mise en œuvre du 
présent Accord. 

Article XV 

Les Parties contractantes se consultent par la voie diplomatique sur toute question pouvant 
découler du présent Accord ou s’y rapportant. 



Volume 3027, I-52557 

 22 

Article XVI 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification, 
qui aura lieu dans la ville de San Salvador, capitale d’El Salvador, pour une période de cinq ans, et 
il sera prorogé tacitement pour des périodes successives de même durée, sauf si l’une des Parties 
contractantes le dénonce par écrit 12 mois avant la fin de toute période de validité. 

2. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la durée des accords spécifiques conclus 
conformément à l’article III, ni des contrats prévus à l’article VII, qui continuent d’être exécutés 
conformément aux règles établies dans le présent Accord et dans les accords spécifiques et 
contrats susmentionnés qui les établissent. 

3. Les Parties contractantes conviennent d’appliquer provisoirement le présent Accord à 
compter de la date de sa signature. 

FAIT à Buenos Aires, capitale de la République argentine, le 5 juin 1981, en deux 
exemplaires originaux, en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
OSCAR HÉCTOR CAMILIÓN 

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador : 
FIDEL CHÁVEZ MENA 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET L’UNION 
EUROPÉENNE (AGENCE EUROPÉENNE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ 
AU TRAVAIL) 

Le Royaume d’Espagne, ci-après dénommé « l’Espagne », et l’Union européenne (Agence 
européenne pour la santé et la sécurité au travail), ci-après dénommée « l’Agence », 

Tenant compte de la déclaration de la Commission européenne sur la capacité juridique 
exceptionnelle de l’Agence de conclure un accord de siège avec l’Espagne, 

Considérant la Décision prise du commun accord des représentants des Gouvernements des 
États membres réunis au niveau des chefs d’État ou de Gouvernement relative à la fixation des 
sièges de certains organismes et services des Communautés européennes ainsi que d’Europol 
(93/C 323/01), et en particulier l’alinéa f) de son article premier, lequel dispose que l’Agence pour 
la santé et la sécurité au travail aura son siège en Espagne, dans une ville désignée par le 
Gouvernement espagnol. À cette fin, le Gouvernement espagnol a désigné la ville de Bilbao, 

Considérant le règlement (CE) no 2062/94 du Conseil du 18 juillet 1994 instituant l’Agence, 
Considérant qu’en vertu de l’article 20 dudit règlement, le personnel de l’Agence est soumis 

aux règlements applicables aux fonctionnaires et autres agents des Communautés européennes, 
Considérant que l’article 19 du règlement stipule que le Protocole sur les privilèges et 

immunités des Communautés européennes, ci-après dénommé « le Protocole », est applicable à 
l’Agence, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord énonce les dispositions applicables aux relations entre l’Agence et 
l’Espagne, notamment en ce qui concerne les privilèges et immunités, les exemptions et facilités 
financières accordées à l’Agence et à son personnel, la sécurité de l’Agence et l’accès à son siège, 
ainsi que les autres mesures que l’administration publique espagnole doit prendre pour favoriser 
une collaboration et un appui efficaces, éléments essentiels au bon fonctionnement de l’Agence. 

Article 2. Privilèges et immunités 

1. Les privilèges accordés à l’Agence et à son personnel en vertu des articles 3 à 7 du 
présent Accord ont pour seul objectif de garantir le bon fonctionnement de l’Agence et 
l’indépendance de ceux qui en bénéficient. 

2. Dans l’exercice de ses activités officielles, l’Agence jouit de l’immunité de juridiction et 
de l’immunité d’exécution. Conformément à l’article premier du présent Accord, l’Agence, ses 
biens et avoirs, où qu’ils se trouvent, ne font l’objet d’aucune mesure coercitive, administrative 
ou juridique. 

Les activités officielles s’entendent des activités strictement indispensables au fonctionnement 
technique et administratif de l’Agence.  
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Article 3. Fonctionnaires et autres agents de l’Agence 

1. Le personnel de l’Agence se compose des catégories suivantes : 
i) Le personnel statutaire soumis au Statut des fonctionnaires des Communautés 

européennes et au régime applicable aux autres agents de ces Communautés : 
Fonctionnaires 
Personnel temporaire 
Personnel contractuel  
Conseillers spéciaux 

ii) Le personnel externe : 
Experts nationaux détachés (END) 
Experts contractuels pour les travaux de recherche 

 Les membres du personnel externe chargés de tâches ponctuelles liées au caractère 
spécialisé de l’Agence sont considérés comme des experts en mission à l’Agence. 

2. Sans préjudice des dispositions des articles 9 à 14 du présent Accord, il a été convenu, 
notamment, que les membres du personnel statutaire de l’Agence : 

i) Jouissent de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les activités qu’ils exercent 
en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits. Ils continuent de jouir de 
cette immunité après la cessation de leurs fonctions; 

ii) Sont exonérés de tout impôt national sur les revenus, les traitements et les 
compléments que l’Agence leur verse; 

iii) Ne sont soumis ni aux restrictions à l’immigration ni aux formalités d’enregistrement 
des étrangers; il en est de même de leur conjoint et des membres de leur famille 
à charge. 

 Tous les membres du personnel statutaire et les membres de leur famille à charge 
reçoivent une carte d’identité spéciale indiquant le nom du titulaire, la date et le lieu 
de sa naissance, sa nationalité et sa relation avec l’Agence; 

iv) Jouissent, en ce qui concerne les règlements régissant les devises et le change, des 
facilités généralement accordées aux fonctionnaires des organisations 
internationales; 

v) Bénéficient, ainsi que leur conjoint et les membres de leur famille à charge, des 
mêmes facilités de rapatriement que celles accordées aux agents diplomatiques en 
cas de crise internationale. Cette disposition ne s’applique pas aux citoyens 
espagnols; 

vi) Bénéficient du droit d’importer en franchise de droits et sans interdiction ni 
restriction à l’importation, depuis leur dernier pays de résidence ou le pays dont ils 
sont ressortissants, et ce à l’occasion de leur première installation, dans les deux ans 
qui suivent leur prise de fonctions au service de l’Agence et en moins de deux 
expéditions, leur mobilier et leurs effets personnels, y compris les véhicules achetés 
aux conditions du marché dans le pays en question, qui seront équipés d’une plaque 
d’immatriculation spéciale, conformément aux dispositions et procédures prévues à 
l’article 39 de la règlementation générale sur les véhicules, approuvée par le décret 
royal 2822/1998 du 23 décembre 1998; 
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vii) Bénéficient du droit d’exporter, dans un délai de trois ans à compter de la date de 
cessation de leurs fonctions au service de l’Agence, sans interdiction ni restriction à 
l’exportation, leur mobilier et leurs effets personnels, y compris les véhicules qu’ils 
utilisent et possèdent. Les trois ans susmentionnés constituent la limite maximale qui 
ne doit être atteinte qu’à titre exceptionnel. 

3. Les membres du personnel statutaire de l’Agence qui ne sont pas résidents fiscaux en 
Espagne à la date de leur entrée en fonction à l’Agence bénéficient du droit d’acheter des biens 
personnels et ménagers pendant une période d’un an à compter de la date à laquelle ils prennent 
leurs fonctions à l’Agence, ainsi qu’un véhicule automobile pour leur usage personnel, sans payer 
de taxes ou de droits pour la durée de leur séjour en Espagne. 

4. Outre les privilèges et immunités énumérés ci-dessus, les membres du personnel 
statutaire de l’Agence jouissent des mêmes privilèges, immunités, exemptions et facilités que ceux 
accordés par l’Espagne aux membres des missions diplomatiques de rang comparable établis dans 
le pays. 

Pour que les privilèges et immunités fiscaux, et ceux qui concernent la taxe sur la valeur 
ajoutée, soient applicables, le personnel statutaire de l’Agence ne peut pas être de nationalité 
espagnole ou résident en Espagne avant son entrée en fonction à l’Agence. 

5. S’agissant du personnel externe de l’Agence, ainsi que des personnes invitées par 
l’Agence à participer à ses activités, les autorités compétentes espagnoles prennent toutes les 
dispositions nécessaires en vue de faciliter leur entrée sur le territoire espagnol, leur séjour et leur 
sortie dudit territoire, conformément aux règlements relatifs aux étrangers et à l’immigration.  

Les visas et autres autorisations nécessaires sont délivrés sans frais et aussi rapidement que 
possible et, le cas échéant, une assistance est offerte en cas de transit. 

L’Agence munit ces personnes de documents suffisants et appropriés attestant de leur relation 
ou de leur lien avec elle et portant le nom du titulaire, sa date de naissance et le numéro de son 
passeport ou de son document de voyage. 

Article 4. Facilités financières 

1. Les biens immobiliers que l’Agence possède ou loue sont exonérés de tout droit et de 
toute taxe nationale, régionale ou locale, à l’exception des redevances afférentes à des services 
rendus à l’Agence. 

2. TVA : l’Agence est directement exonérée de la TVA sur la livraison ou la location de 
bâtiments, en tout ou en partie, et d’autres locaux, occupés par le siège de l’Agence ou par la 
résidence de son Directeur, ainsi que sur les travaux de construction, de rénovation et de 
réparation concernant lesdits bâtiments, pour autant que le montant de chacun de ces travaux soit 
supérieur à 751 euros. 

De plus, conformément à la législation espagnole, l’Agence est directement exonérée de la 
TVA sur la livraison de biens et de services destinés à un usage officiel lorsque le montant total de 
chaque facture est supérieur à 300 euros. Cela concerne notamment les fournitures de bureau, 
l’eau, le gaz, l’électricité et le carburant, ainsi que les services téléphoniques, radiophoniques et 
télégraphiques. 



Volume 3027, I-52558 

 45 

Article 5. Sécurité sociale 

1. L’Agence est exonérée de toutes contributions obligatoires aux organismes de sécurité 
sociale nationaux, y compris les fonds d’indemnisation, les caisses d’assurance chômage, 
l’assurance accident et autres. 

2. Le cas échéant, l’Agence coopère étroitement avec les autorités espagnoles afin de 
faciliter la participation volontaire des membres de son personnel au système de sécurité sociale 
espagnol. 

Article 6. Importations et exportations 

1. L’Agence est exonérée des droits de douane et de toute autre taxe analogue, à l’exception 
des taxes afférentes à l’entreposage, au transport ou à d’autres services, et est exemptée de toute 
interdiction ou restriction à l’importation ou à l’exportation de biens de toute nature dans le cadre 
de ses activités officielles. 

2. Les biens importés, exportés ou transférés peuvent être déclarés au moment de 
l’importation ou de l’exportation s’ils sont transportés sous forme de bagage; à cette fin, l’emploi 
d’étiquettes ou de formulaires utilisés habituellement pour les valises diplomatiques est envisagé. 
Les valises diplomatiques ne peuvent contenir que du courrier, des documents et des objets 
destinés à un usage officiel. 

3. Les biens importés en franchise de droits conformément aux dispositions du présent 
Accord ne peuvent être cédés à de tierces parties que dans les conditions énoncées dans la 
législation espagnole, que ce soit à titre onéreux ou gratuit. 

Article 7. Véhicules de l’Agence et taxes routières 

1. L’Agence est exemptée de tout droit et de toute restriction à l’importation des véhicules 
destinés aux « activités officielles » de l’Agence, ainsi que des pièces détachées desdits véhicules. 

2. L’Agence jouit également d’une exonération de la taxe d’accise pour les véhicules en 
question, qui portent une plaque d’immatriculation spéciale. Le carburant et les lubrifiants 
nécessaires pour ces véhicules peuvent faire l’objet d’une réduction de taxe spéciale. L’Agence 
peut disposer librement de ces véhicules un an après leur importation, conformément à la 
législation espagnole. 

Article 8. Siège de l’Agence 

On entend par « siège de l’Agence » le bâtiment que celle-ci utilise dans l’exercice de ses 
fonctions officielles, et qui est décrit dans l’annexe. 

Article 9. Sécurité de l’Agence 

1. L’Agence est responsable de la sécurité et du maintien de l’ordre dans les bâtiments et les 
installations qu’elle utilise. Elle est également responsable du respect de la législation espagnole 
applicable à ces locaux, conformément aux dispositions du présent Accord. 
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2. Afin de s’acquitter des responsabilités que lui confère le paragraphe 1 ci-dessus, 
l’Agence prend toutes les mesures qu’elle juge appropriées et, en particulier, adopte les règlements 
intérieurs qui s’imposent. L’Agence peut, notamment, refuser l’accès à ses bâtiments et 
installations, ou décider d’en expulser toute personne considérée comme indésirable.  

3. L’Agence peut faire appel à des entreprises privées pour engager des gardiens et des 
gardes du corps, lesquels sont autorisés à porter des armes à feu dans les locaux, les bâtiments et le 
terrain qu’elle utilise. 

4. Le port d’armes à feu par les gardiens de sécurité de l’Agence est régi par les dispositions 
de la législation espagnole. 

5. Les personnes habilitées par la législation espagnole à assurer le maintien de l’ordre et la 
sécurité ne peuvent pénétrer dans les bâtiments et installations de l’Agence que sur demande des 
autorités de l’Agence ou avec leur autorisation expresse, lesquelles leur fournissent l’assistance 
nécessaire. Toutefois, en cas d’incendie ou de toute autre situation d’urgence exigeant des mesures 
de protection immédiates, le consentement des autorités compétentes de l’Agence n’est pas 
nécessaire. 

6. Pour leur part, les autorités compétentes espagnoles aident l’Agence à s’acquitter des 
responsabilités énoncées dans le présent article. L’Agence peut notamment leur demander de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer ou rétablir l’ordre et la sécurité dans les installations, 
les bâtiments et les locaux qu’elle occupe. Les autorités espagnoles assurent également la sécurité 
et le maintien de l’ordre aux points d’accès aux bâtiments et dans leur voisinage immédiat, et 
prennent à cette fin toutes les mesures qu’elles considèrent appropriées. 

Article 10. Coordination en matière de sécurité 

1. L’Agence et les autorités espagnoles se tiennent mutuellement informées de toutes les 
questions de sécurité concernant le personnel, les bâtiments et les installations de l’Agence. 

En particulier, elles se communiquent les noms et fonctions de leurs organes respectifs 
chargés des questions de sécurité, ainsi que les noms et fonctions des autorités compétentes visées 
aux paragraphes 5 et 6 de l’article 9. 

2. Un groupe de coordination comprenant des représentants de l’Agence et des autorités 
espagnoles est créé aux fins de la mise en place d’un organe compétent en matière d’échange 
d’informations chargé de résoudre les problèmes de sécurité interne. 

Le groupe de coordination se réunit à la demande de l’une des Parties. 

Article 11. Accès aux locaux et tenue de réunions 

1. Les autorités espagnoles compétentes veillent à ce que les personnes visées par le présent 
Accord aient libre accès aux bâtiments, aux installations et aux locaux adjacents utilisés par 
l’Agence. 

2. L’Espagne reconnaît à l’Agence le droit d’organiser des réunions à son siège et, avec la 
coopération des autorités espagnoles compétentes, en tout autre lieu sur le territoire espagnol. 
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Article 12. Appui logistique 

1. L’Espagne facilite l’accès de l’Agence à tous les services publics nécessaires, quelle 
qu’en soit la nature, et accorde à l’Agence des réductions de droits dans les mêmes conditions que 
celles appliquées aux organismes de l’administration publique espagnole. 

En cas d’interruption ou de risque d’interruption de ces services, l’Espagne accorde à 
l’Agence, dans l’exercice de ses activités officielles, le même traitement prioritaire dont jouit 
l’administration publique espagnole. 

2. Les autorités espagnoles compétentes et les organismes qui en dépendent assurent, dans 
leurs domaines de compétence respectifs et à la demande de l’Agence, la fourniture de tous les 
services dont celle-ci a besoin, y compris électricité, eau, assainissement, gaz, services postaux, 
téléphone, lignes de transmission de données, télégraphe, transport local, collecte des déchets et 
protection contre l’incendie, cette liste n’étant pas exhaustive.  

Les services susmentionnés sont fournis dans des conditions équitables, de telle sorte que 
l’Agence bénéficie de tarifs comparables à ceux consentis, dans des circonstances analogues, à 
l’administration publique espagnole. 

3. L’Agence peut installer et utiliser des services de télécommunication dans ses 
installations. Les autorités espagnoles prennent les mesures administratives nécessaires pour 
faciliter l’installation et l’utilisation de ces services par l’Agence, conformément à la législation 
espagnole, et veillent à ce que les autorisations nécessaires à la mise en place et à l’exploitation 
d’antennes fixes ou mobiles pour les communications par satellite, ainsi que d’autres équipements, 
soient délivrées en temps voulu. 

4. Aucune communication officielle adressée à l’Agence ou à tout membre de son 
personnel, ni aucune communication émanant de l’Agence, quelle qu’en soit la nature ou le mode 
de transmission, ne peut faire l’objet d’une quelconque forme de restriction ni atteinte à son 
caractère confidentiel. Cette protection s’étend notamment aux publications, bandes magnétiques, 
disques optiques, disquettes, photographies, films et enregistrements audiovisuels. 

Article 13. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou l’application du présent Accord qui ne peut pas 
être réglé à l’amiable est soumis à l’arbitrage. Le tribunal arbitral est constitué pour chaque cas 
particulier. Il se compose de trois membres désignés conjointement par les Parties. Les membres 
du tribunal arbitral élisent leur président parmi eux. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à désigner un ou plusieurs membres du tribunal dans les 
deux mois suivant la présentation du recours à l’arbitrage, ou si un mois après leur désignation, les 
membres du tribunal ne parviennent pas à nommer un président, le Président de la Cour de Justice 
de l’Union européenne désigne le ou les membres en question à la demande de l’une ou l’autre 
Partie. 

3. Le tribunal adopte sa décision à la majorité des voix et cette décision a force obligatoire 
et est définitive. 
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Article 14. Dénonciation 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie à tout moment; une telle 
dénonciation prend effet un an après la date à laquelle l’autre Partie a été notifiée de l’intention de 
mettre fin à l’accord. 

Article 15. Exemplaires de l’Accord 

Le présent Accord est signé en quatre exemplaires, deux en espagnol et deux en anglais, 
chaque Partie recevant un exemplaire dans chaque langue.  

Article 16. Annexe 

L’annexe fait partie intégrante du présent Accord. Elle peut être modifiée par consentement 
mutuel des Parties sans qu’il soit nécessaire de modifier le présent Accord. 

Article 17. Application provisoire et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est appliqué à titre provisoire à compter du jour de sa signature par les 
Parties et jusqu’à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles 
les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires à 
cette fin. 

FAIT à Bilbao, le 31 mars 2014. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
PEDRO LLORENTE CACHORRO 

Sous-Secrétaire à l’emploi et la sécurité sociale 

Pour l’Union européenne 
(Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail) : 

CHRISTA SEDLATSCHEK 
Directrice 
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ANNEXE 

LOCAUX ACTUELS LOUÉS PAR L’AGENCE EUROPÉENNE  
POUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL POUR SON SIÈGE 

 
Les locaux actuels de l’Agence sont situés à Bilbao, immeuble Miribilla, 12 rue Santiago de 

Compostela, 5e étage. Ils occupent une surface de 2 653 m2 et disposent d’un plein accès aux 
transports publics et à d’autres services. 

Le Royaume d’Espagne versera jusqu’à 100 000 euros par année pour défrayer une partie des 
frais de location du siège provisoire jusqu’à ce que l’Agence emménage dans un siège permanent, 
dans les limites budgétaires disponibles pour chaque exercice fiscal.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIGHT AGAINST CRIME, IN 
PARTICULAR TERRORISM, ILLICIT DRUG TRAFFICKING AND 
ORGANIZED CRIME BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND BOSNIA 
AND HERZEGOVINA 

The Kingdom of Spain and Bosnia and Herzegovina (hereinafter referred to as “the Parties”), 
Desirous to strengthen and expand the existing bonds of friendship and cooperation linking 

the two States, 
Concerned about the danger posed by the spread of international organized crime, illicit 

international trafficking in narcotic drugs, psychotropic substances and their precursors, and 
international terrorism, 

In compliance with international agreements and existing legislation in both States and 
without prejudice to their previous commitments based on bilateral and multilateral agreements 
with third countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall cooperate and provide mutual assistance in the following areas: 
(a) Combating international terrorism; 
(b) Combating organized crime; 
(c) Combating the illicit cultivation, production and trafficking of narcotic drugs, 

psychotropic substances and their precursors; 
(d) Combating illicit activities relating to weapons, including biological, chemical and 

radiological weapons, ammunition, explosives, nuclear and radioactive materials, and poisonous 
substances; 

(e) Combating smuggling and illicit economic activities at the international level, as well as 
the legalization of the proceeds of criminal activities (money-laundering); 

(f) Combating illegal immigration and trafficking in human beings; 
(g) Combating the counterfeiting and alteration of documents of any kind; 
(h) Combating the alteration and counterfeiting of banknotes, credit cards, securities and 

other valuables; 
(i) Combating crimes against the life, health, liberty and sexual integrity of persons; 
(j) Combating crimes against property and, in particular, the theft of and illicit trafficking in 

motor vehicles; 
(k) The search for missing persons, as well as persons who have committed offences in the 

territory of the other Party, and the identification of corpses; 
(l) Combating illicit trafficking in property belonging to the historical and cultural heritage, 

precious stones and metals and other valuables; 
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(m) Combating cybercrime; 
(n) Combating corruption; 
(o) Improving methods and means of maintaining and restoring law and order and managing 

crises, such as kidnappings, etc.; 
(p) Training and education of police officers; 
(q) Cooperation in cultural, sports and social matters through the exchange of police 

delegations. 
The Parties shall cooperate in other areas relating to crime in general, crime prevention and 

the maintenance of law and order, where there is a common interest.  

Article 2 

The two Parties shall cooperate in the areas referred to in article 1 through: 
(a) The exchange of information and experience in areas of common interest; 
(b) The exchange of experience in the use of forensic technology, and in relation to methods 

and means of criminological research; 
(c) The exchange of information, knowledge and experience in the field of border control, as 

well as material and technical support to passport control services, in order to detect counterfeit or 
altered travel documents and to prevent illegal entry and immigration;  

(d) The exchange of samples of new travel documents, stamps and types of visas, in order to 
prevent and combat illegal border crossings; 

(e) The exchange of information for the prevention and elimination of all forms of crime, in 
particular, any act of terrorism, organized crime and illicit trafficking in weapons and radioactive 
materials; 

(f) The exchange of information, experience and assistance in relation to new methods used 
for the production of narcotic drugs and psychotropic substances, the international trafficking, 
concealment and distribution thereof, and new methods to combat them, as referred to in 
article 1 (c) above, in accordance with the Single Convention on Narcotic Drugs, 1961, as 
amended by the 1972 Protocol, the Convention on Psychotropic Substances of 1971 and the 
United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances 
of 1988; 

(g) The exchange of legislation relating to matters covered by this Agreement; 
(h) The exchange of publications and results of scientific research in the areas covered by 

this Agreement in order to organize and undertake actions of common interest. 

Article 3 

In order to achieve more effective cooperation, the Parties shall hold meetings of experts 
within the framework of this Agreement, when both deem it necessary. 
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Article 4 

1. Each Contracting Party may provide one or more liaison officers to its diplomatic 
mission or consular authority in the territory of the other Contracting Party for a limited or 
unlimited time period. 

2. The liaison officers shall be requested to carry out informative and consultative tasks. In 
particular, these tasks shall include: 

(a) Promoting the exchange of information to prevent and combat crime; 
(b) Providing assistance in relation to the activities of the competent authorities aimed at 

monitoring external borders. 
3. The liaison officers shall not have operational functions. 

Article 5 

1. Each Party may refuse to engage in cooperation, in whole or in part, if such cooperation 
could jeopardize its national sovereignty, security or national interests or might be incompatible 
with its national legislation. 

The refusal to engage in cooperation shall be notified to the other Party in writing and without 
delay. 

2. The implementation of this Agreement shall be subject to the national legislation of each 
Party. 

3. Neither Party shall disclose confidential information or transfer it to a third country, 
unless it obtains the consent of the other Party. 

4. The competent authorities for the implementation of this Agreement are: 
–  For the Kingdom of Spain:  
The Ministry of the Interior, without prejudice to the areas of responsibility of other 

ministries. 
–  For Bosnia and Herzegovina: 
The Ministry of Security. 
For the purposes of direct cooperation in very urgent cases, the Parties shall exchange a list of 

the authorized services responsible for communication and cooperation. 

Article 6 

1. The Parties shall establish a Coordinating Committee tasked with implementing the 
Agreement and chaired by the Minister of the Interior, on behalf of the Kingdom of Spain, and the 
Minister of Security, on behalf of Bosnia and Herzegovina, or by representatives of the two 
Ministries, with the participation of experts. The Coordinating Committee shall also ensure the 
promotion and evaluation of this Agreement. 

If necessary, representatives of other ministries may attend the meetings of the Committee. 
2. The Coordinating Committee shall meet at such times as may be determined through 

consultations, alternately in Spain and in Bosnia and Herzegovina. 
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3. The working language shall be English, while not excluding the use of any other 
language used internationally. 

Article 7 

The Parties undertake to implement all relevant provisions in their legislation on data 
protection during the exchange of any kind of personal data for the purposes of this Agreement. 

Article 8 

This Agreement shall not affect the rights and obligations deriving from other international 
agreements that are binding on the Parties. 

Article 9 

1. This Agreement shall enter into force on the 30th day following the date of receipt of the 
last notification by which the Parties inform each other of the fulfilment of the relevant domestic 
requirements. 

2. This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. Either Party may 
terminate it by means of a written notification communicated to the other Party through the 
diplomatic channel 30 days in advance.  

3. Either Party may, at any time, suspend the application of this Agreement, in whole or in 
part, for reasons of national security, law and order or public health. The suspension shall be 
communicated to the other Party through the diplomatic channel. 

Article 10 

This Agreement may be amended by mutual agreement between the Parties. Amendments 
shall enter into force pursuant to the procedure set out in article 9, paragraph 1. 

SIGNED at Madrid on 3 March 2011, in two originals, in Spanish and in the official 
languages of Bosnia and Herzegovina (Bosnian, Croatian and Serbian), both texts being equally 
authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
ANTONIO CAMACHO VIZCAÍNO 
Secretary of State for Security 

For Bosnia and Herzegovina: 
SADIK AHMETOVIĆ 

Vice-President of the Council of Ministers and Minister of Security 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ, EN PARTICULIER LE TERRORISME, LE TRAFIC ILLICITE 
DE STUPÉFIANTS ET LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE ENTRE LE ROYAUME 
D’ESPAGNE ET LA BOSNIE-HERZÉGOVINE 

Le Royaume d’Espagne et la Bosnie-Herzégovine (ci-après dénommés « les Parties »), 
Désireux de renforcer et de développer les relations d’amitié et de coopération qui les 

unissent, 
Préoccupés par le danger que pose l’essor de la criminalité internationale organisée, du trafic 

international de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, et du terrorisme 
international, 

Conformément aux accords internationaux et à la législation en vigueur dans les deux États, et 
sous réserve de leurs engagements préalables découlant d’accords bilatéraux et multilatéraux 
conclus avec des pays tiers, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent et s’entraident dans les domaines suivants : 
a) La lutte contre le terrorisme international. 
b) La lutte contre la criminalité organisée. 
c) La lutte contre la culture, la production et le trafic illicite de stupéfiants, de substances 

psychotropes et de leurs précurseurs. 
d) La lutte contre les activités illicites relatives aux armes, y compris les armes biologiques, 

chimiques et radiologiques, les munitions, les explosifs, les matières nucléaires et radioactives et 
les matières toxiques. 

e) La lutte contre la contrebande et les activités économiques illicites à l’échelle 
internationale, et contre le blanchiment des produits de la criminalité (blanchiment d’argent). 

f) La lutte contre l’immigration illégale et la traite des êtres humains. 
g) La lutte contre la contrefaçon et la falsification de documents de quelque nature que 

ce soit. 
h) La lutte contre la falsification et la contrefaçon de billets de banque, cartes de crédit, 

titres et valeurs et autres documents de valeur. 
i) La lutte contre les atteintes à la vie, à la santé, à la liberté et à l’intégrité sexuelle des 

personnes. 
j) La lutte contre les atteintes aux biens, en particulier le vol et le trafic de véhicules 

à moteur. 
k) La recherche de personnes portées disparues et de personnes ayant commis une infraction 

sur le territoire de l’autre Partie, et identification des corps. 
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l) La lutte contre le trafic de biens appartenant au patrimoine historique et culturel, de 
pierres et de métaux précieux et d’autres objets de valeur. 

m) La lutte contre la cybercriminalité. 
n) La lutte contre la corruption. 
o) L’amélioration des méthodes et moyens de maintien et de rétablissement de l’ordre 

public et la gestion des situations de crise, telles que les enlèvements, etc. 
p) La formation des policiers. 
q) La coopération en matière culturelle, sportive et sociale par l’échange de délégations 

de police. 
Les Parties coopèrent dans d’autres domaines liés à la criminalité en général, à la prévention 

de la criminalité et au maintien de l’ordre public lorsqu’il en va de leur intérêt commun. 

Article 2 

Les deux Parties coopèrent dans les domaines visés à l’article premier par : 
a) L’échange de renseignements et de données d’expérience dans les domaines d’intérêt 

commun. 
b) L’échange de données d’expérience concernant l’utilisation de technologies de 

criminalistique ainsi que les méthodes et moyens d’enquête criminelle. 
c) L’échange de renseignements, de connaissances et de données d’expérience dans le 

domaine des contrôles aux frontières, ainsi que l’appui matériel et technique aux services de 
contrôle des passeports, afin de détecter les documents de voyage contrefaits ou falsifiés et de 
prévenir l’entrée sur le territoire et l’immigration illégales. 

d) L’échange de modèles de nouveaux documents de voyage, tampons et types de visa en 
vue de prévenir et de contrer les passages illégaux de frontière. 

e) L’échange de renseignements aux fins de la prévention et de la répression de toutes les 
formes de criminalité, en particulier tout acte de terrorisme, la criminalité organisée et le trafic de 
matières radioactives et d’armes. 

f) L’échange de renseignements et de données d’expérience et la fourniture d’une assistance 
relativement aux nouvelles méthodes de production, de trafic international, de dissimulation et de 
distribution de stupéfiants et de substances psychotropes et aux nouvelles méthodes de lutte contre 
ces activités, comme mentionné à l’alinéa c) de l’article premier, conformément à la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention, à la Convention sur les substances psychotropes de 1971 et à la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988. 

g) La communication des dispositions législatives relatives à l’objet du présent Accord. 
h) L’échange de publications et de résultats des recherches scientifiques dans les domaines 

visés par le présent Accord en vue d’organiser et d’entreprendre des actions d’intérêt commun. 



Volume 3027, I-52559 

 84 

Article 3 

Afin de parvenir à une coopération plus efficace, les Parties tiennent des réunions d’experts 
dans le cadre du présent Accord lorsqu’elles le jugent toutes deux nécessaire. 

Article 4 

1. Chaque Partie peut affecter un ou plusieurs attachés de liaison à sa mission diplomatique 
ou à son autorité consulaire sur le territoire de l’autre Partie, pour une durée déterminée ou 
indéterminée. 

2. Les attachés de liaison sont chargés de fonctions d’information et de consultation, 
notamment : 

a) La promotion de l’échange de renseignements en vue de prévenir et de combattre la 
criminalité. 

b) La fourniture d’une assistance aux autorités compétentes en ce qui concerne leurs 
activités de surveillance des frontières extérieures. 

3. Les attachés de liaison n’ont pas de fonctions opérationnelles. 

Article 5 

1. Chaque Partie peut refuser la coopération, en tout ou en partie, en cas de menace contre 
sa souveraineté nationale, sa sécurité ou ses intérêts nationaux, ou d’incompatibilité avec sa 
législation nationale.  

Le refus de la coopération est signifié à l’autre Partie par écrit et sans délai. 
2. L’application du présent Accord est régie par la législation nationale de chaque Partie. 
3. Aucune des Parties ne peut divulguer ou transférer des renseignements confidentiels à un 

pays tiers sans le consentement de l’autre Partie. 
4. Les autorités compétentes pour l’application du présent Accord sont : 
– Pour le Royaume d’Espagne : 
Le Ministère de l’intérieur, sans préjudice des compétences des autres ministères. 
– Pour la Bosnie-Herzégovine : 
Le Ministère de la sécurité. 
Aux fins de la coopération directe en cas d’urgence majeure, les Parties échangent une liste 

des services autorisés responsables de la communication et de la coopération. 

Article 6 

1. Les Parties établissent un comité de coordination chargé de l’application du présent 
Accord et présidé, en ce qui concerne le Royaume d’Espagne, par le Ministre de l’intérieur, et, en 
ce qui concerne la Bosnie-Herzégovine, par le Ministre de la sécurité, ou par des représentants des 
deux ministères, avec la participation d’experts. Le comité de coordination assure également la 
promotion et l’évaluation du présent Accord. 

Au besoin, des représentants d’autres ministères peuvent assister aux réunions du comité. 
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2. Le comité de coordination se réunit aux moments arrêtés dans le cadre de consultations, 
alternativement en Espagne et en Bosnie-Herzégovine.  

3. La langue de travail est l’anglais, l’utilisation de toute autre langue de diffusion 
internationale n’étant pas exclue. 

Article 7 

Les Parties s’engagent à appliquer toute disposition de leur législation applicable à la 
protection des données lors de l’échange de données à caractère personnel de quelque nature que 
ce soit dans le cadre du présent Accord. 

Article 8 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations découlant d’autres accords 
internationaux liant les Parties. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière notification des Parties confirmant l’accomplissement des procédures internes nécessaires 
à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut le 
dénoncer au moyen d’un préavis écrit de 30 jours adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

3. Chaque Partie peut, à tout moment, suspendre l’application du présent Accord, en tout ou 
en partie, pour raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé publique. Ladite 
suspension est signifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 10 

Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel des Parties. Toute modification entre 
en vigueur conformément à la procédure énoncée au paragraphe 1 de l’article 9. 

SIGNÉ à Madrid, le 3 mars 2011, en deux exemplaires originaux, en espagnol et dans les 
langues officielles de la Bosnie-Herzégovine (bosniaque, croate et serbe), les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ANTONIO CAMACHO VIZCAÍNO 
Secrétaire d’État à la sécurité 

Pour la Bosnie-Herzégovine : 
SADIK AHMETOVIĆ 

Vice-Président du Conseil des ministres et Ministre de la sécurité
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 
(UNESCO) CONCERNANT LA CRÉATION DU « CENTRE INTERNATIONAL 
SUR LES RÉSERVES DE BIOSPHÈRE MÉDITERRANÉENNES, DEUX 
LITTORAUX UNIS PAR LEUR CULTURE ET LEUR MILIEU NATUREL » EN 
TANT QUE CENTRE DE CATÉGORIE 2 PLACÉ SOUS L’ÉGIDE DE 
L’UNESCO 

Le Royaume d’Espagne et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant la résolution par laquelle la Conférence générale de l’UNESCO vise à favoriser 
la coopération internationale par la création, en Espagne, du Centre international sur les réserves 
de biosphère méditerranéennes, deux littoraux unis par leur culture et leur milieu naturel, 

Considérant que le Directeur général a été autorisé par la Conférence générale de l’UNESCO 
à conclure avec le Royaume d’Espagne un accord conforme au projet qui a été soumis à la 
Conférence, 

Désireux de définir les conditions de la contribution qui sera accordée audit Centre au titre du 
présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, l’acronyme « UNESCO » désigne l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture. 

2. Le terme « Espagne » désigne le Royaume d’Espagne. 
3. Le terme « Centre » désigne le Centre international sur les réserves de biosphère 

méditerranéennes, deux littoraux unis par leur culture et leur milieu naturel, situé dans les locaux 
de la Fondation Abertis, à Castellet i la Gornal, Royaume d’Espagne, conformément au Protocole 
signé le 11 juillet 2011 par la Fondation Abertis et l’Organisme autonome des parcs nationaux du 
Ministère espagnol de l’agriculture, de l’alimentation et de l’environnement. 

Article 2. Création 

L’Espagne s’engage à prendre, au cours de l’année 2014, toutes les mesures nécessaires pour 
la création du Centre placé sous l’égide de l’UNESCO, ci-après dénommé « Centre international 
sur les réserves de biosphère méditerranéennes, deux littoraux unis par leur culture et leur milieu 
naturel », conformément au présent Accord. 
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Article 3. Objet de l’Accord 

Le présent Accord a pour objet de définir les conditions de la collaboration entre l’UNESCO 
et l’Espagne, ainsi que les droits et obligations des Parties qui en découlent. 

Article 4. Statut juridique 

4.1 Le Centre est indépendant de l’UNESCO. 
4.2  Le Centre jouit, sur le territoire de l’Espagne, de l’autonomie de fonctionnement 

nécessaire à l’exécution de ses activités ainsi que de la capacité juridique : 
- De conclure des contrats; 
- D’ester en justice; et  
- D’acquérir et aliéner des biens meubles et immeubles. 

Article 5. Statuts 

Les statuts du Centre doivent comprendre des dispositions concernant : 
a) Le statut juridique attribué au Centre, dans le cadre du système juridique de l’Espagne, 

ainsi que la capacité juridique lui permettant d’exercer ses fonctions, de recevoir des fonds, de 
percevoir des rémunérations pour les services qu’il fournit et d’acquérir ou d’aliéner les biens 
nécessaires à son fonctionnement;  

b) Une structure de direction permettant à l’UNESCO d’être représentée au sein de l’organe 
directeur du Centre. 

Article 6. Fonctions et objectifs 

Le Centre a pour principaux objectifs : 
1. De recueillir, organiser, résumer et diffuser les données d’expérience relatives aux 

réserves de biosphère du bassin méditerranéen, en particulier aux réserves espagnoles, mais aussi à 
celles d’autres pays riverains et du Réseau mondial des réserves de biosphère; 

2. D’encourager les échanges entre réserves de biosphère méditerranéennes et faciliter les 
relations entre ces réserves et d’autres réseaux; de créer des outils d’échange des connaissances 
acquises à travers des activités de diffusion, d’information et de formation et des démonstrations, 
sur le modèle des travaux effectués par le Réseau mondial des réserves de biosphère; 

3. De contribuer à la formation des gestionnaires, des équipes scientifiques et des 
chercheurs intéressés par la gestion des réserves de biosphère. 

Le Centre mène les activités suivantes : 
Appuyer les pays en développement dans les domaines suivants : 
1. Les domaines qui leur sont utiles pour parvenir à un développement et à une croissance 

économique durables; 
2. Les domaines qui contribuent à la mise en œuvre de programmes et d’initiatives 

internationaux, tels que les objectifs du Millénaire pour le développement; 
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3. Les domaines favorisant une approche multidisciplinaire et intégrée à la conservation 
intégrée de la nature ou au développement durable; et  

4. Les domaines connexes à des projets de l’Agence espagnole de coopération 
internationale pour le développement (AECID) et/ou à des projets internationaux de 
développement. 

Le Centre s’acquitte des fonctions suivantes : 
a) Arrêter et appliquer les procédures permettant de recueillir les connaissances les plus 

pertinentes sur les réserves de biosphère et autres réseaux d’aires protégées aux niveaux national et 
international; 

b) Traiter les données recueillies de façon à ce qu’elles puissent être ventilées de diverses 
manières et utilisées dans différents supports de communication; 

c) Produire et diffuser des documents ciblés selon différents supports ou publics; 
d) Organiser des réunions et des manifestations favorisant l’échange de données 

d’expérience, l’organisation systématique des connaissances, l’appui à la prise de décisions 
afférentes aux réserves de biosphère et la conclusion d’accords portant sur des projets de 
coopération, principalement dans le bassin méditerranéen; 

e) Renforcer, au moyen de la création intellectuelle, la dimension mondiale du Programme 
sur l’Homme et la biosphère (MAB) et des réserves de biosphère en mettant en évidence leurs 
rapports avec le document final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable 
(Rio+20) intitulé « L’avenir que nous voulons », ainsi qu’avec les objectifs du Millénaire pour le 
développement;  

f) Publier des études de cas ayant donné des résultats fructueux et des guides de bonnes 
pratiques afin de promouvoir la gestion durable des réserves de biosphère. 

Article 7. Conseil d’administration 

1. Les activités du Centre sont dirigées et coordonnées par un conseil d’administration 
composé d’un nombre maximum de neuf membres et remanié tous les trois ans, comprenant : 

a) Un représentant du Gouvernement de l’Espagne, membre de l’Organisme autonome des 
parcs nationaux (OAPN); 

b) Le directeur du Centre ou son remplaçant (un membre sans droit de vote); 
c) Un représentant de la Fondation Abertis; 
d) Des représentants des États membres qui ont notifié leur adhésion au Centre et exprimé le 

souhait d’être représentés au conseil d’administration; 
e) Un représentant du Directeur général de l’UNESCO; 
f) Un représentant du conseil scientifique du comité espagnol du Programme sur l’Homme 

et la biosphère (un membre sans droit de vote). 
D’autres représentants de l’OAPN, de la Fondation Abertis et du comité espagnol du 

Programme sur l’Homme et la biosphère peuvent participer au conseil d’administration en qualité 
d’observateurs sans droit de vote. 

2. Le conseil d’administration : 
a) Approuve les programmes à moyen et long termes du Centre; 
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b) Approuve le budget et le plan de travail annuels du Centre, notamment la dotation en 
personnel et le tableau des effectifs; 

c) Examine les rapports annuels que lui présente le Directeur du Centre, y compris une auto-
évaluation biennale soumise à l’UNESCO sur la contribution du Centre aux objectifs du 
programme de l’UNESCO; 

d) Adopte les règles et règlements du Centre ainsi que les procédures de gestion financière, 
administrative et des ressources humaines du Centre, conformément à la législation du 
Royaume d’Espagne; 

e) Veille au respect des lois et réglementations applicables; et  
f) Décide de la participation d’organisations intergouvernementales régionales et 

d’organisations internationales aux activités du Centre et de leur adhésion éventuelle. 
3. Le conseil d’administration se réunit en session ordinaire à intervalles réguliers, au moins 

une fois par année civile, et se réunit en session extraordinaire sur convocation de son Président, à 
l’initiative de celui-ci ou à la demande du Directeur général de l’UNESCO ou de la majorité des 
membres du conseil d’administration. 

4. Le conseil d’administration adopte son propre règlement intérieur. La procédure à suivre 
pour sa première réunion est établie par les Parties. 

Article 8. Contributions de l’UNESCO 

1. L’UNESCO peut apporter une aide, conformément à ses buts et objectifs stratégiques, 
sous forme d’assistance technique aux activités de programme du Centre, selon que de besoin, en :  

a) Apportant le concours de ses experts dans les domaines de spécialité du Centre; 
b) Procédant à des échanges temporaires de personnel, pendant lesquels les employés 

concernés restent rémunérés par l’organisation qui les détache; et 
c) Détachant temporairement des membres de son personnel, à titre exceptionnel sur 

décision du Directeur général, si cette mesure se justifie par l’exécution d’activités ou de projets 
conjoints concernant un domaine prioritaire du programme stratégique. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 du présent article n’est fournie que dans les limites du 
programme et du budget de l’UNESCO, qui doit rendre compte aux États membres de 
l’affectation de ses effectifs et des coûts y afférents. 

Article 9. Contributions du Gouvernement 

1. Le Gouvernement de l’Espagne fournit toutes les ressources, financières ou en nature, 
nécessaires à l’administration et au bon fonctionnement du Centre par l’intermédiaire de la 
Fondation Abertis, en vertu du Protocole de collaboration entre l’OAPN et la Fondation Abertis du 
11 juillet 2011 (réf. 1018-110851-00). L’Espagne prend, conformément à sa législation nationale, 
les mesures qui s’imposent pour que le Centre reçoive un financement approprié.  

2. La Fondation Abertis alloue au Centre les ressources financières ou en nature nécessaires 
à son administration et à son bon fonctionnement, en : 

a) Lui fournissant l’espace de bureau, l’équipement et les installations appropriés; 
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b) Prenant à son entière charge l’entretien des locaux et le coût des communications 
et services; 

c) Organisant les réunions du conseil d’administration et en assumant les frais y afférents; 
d) Mettant à la disposition du Centre le personnel administratif nécessaire à ses fonctions, 

notamment la mise en œuvre des activités de recherche, d’étude, de formation et de publication, en 
complément de contributions provenant d’autres sources; et  

e) Finançant les activités du Centre et leur évaluation aux fins du renouvellement du mandat 
du Centre. 

Article 10. Participation 

1. Le Centre encourage la participation des États membres et des membres associés de 
l’UNESCO qui, en raison de l’intérêt qu’ils portent aux objectifs du Centre, souhaitent coopérer 
avec lui. 

2. Les États membres et les membres associés de l’UNESCO qui désirent participer aux 
activités du Centre conformément aux dispositions du présent Accord lui font parvenir une 
notification à cet effet. Le Directeur informe les Parties à l’Accord et les autres États membres de 
la réception de telles notifications. 

Article 11. Responsabilité 

Le Centre étant juridiquement distinct de l’UNESCO, celle-ci n’a à son égard ni 
responsabilité juridique quant à ses actes ou omissions, ni obligation d’aucune sorte, qu’elle soit 
financière ou autre, et ne peut faire l’objet d’aucune procédure judiciaire, à l’exception des 
dispositions expressément prévues dans le présent Accord. 

Article 12. Évaluation 

1. L’UNESCO peut, à tout moment, procéder à une évaluation des activités du Centre afin 
de s’assurer : 

a) Qu’il contribue de façon appréciable à la réalisation des objectifs stratégiques de 
l’UNESCO; et  

b) Que les activités qu’il mène sont conformes à celles qui sont énoncées dans le présent 
Accord. 

2. L’UNESCO s’engage à remettre à l’Espagne, dans les meilleurs délais, un rapport sur 
toute évaluation à laquelle elle aura procédé. 

3. À la lumière des résultats de l’évaluation visée au paragraphe 2 du présent article, 
chacune des Parties contractantes se réserve la possibilité de demander la révision du présent 
Accord ou de le dénoncer, comme le prévoient les articles 16 et 17. 

Article 13. Utilisation du nom et de l’emblème de l’UNESCO 

1. Le Centre peut faire mention de son affiliation à l’UNESCO. Il peut donc faire suivre son 
nom de la mention « sous l’égide de l’UNESCO ». 
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2. Le Centre est autorisé à utiliser l’emblème de l’UNESCO ou une version de cet emblème 
sur son papier à en-tête et ses documents, y compris sur ses documents électroniques et son site 
Web, conformément aux conditions fixées par les organes directeurs de l’UNESCO.  

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur après sa signature par les Parties contractantes, et 
lorsqu’elles se seront mutuellement informées par écrit que toutes les formalités requises à cet 
effet par la législation de l’Espagne et par les règles internes de l’UNESCO ont été remplies. La 
date de réception de la notification la plus tardive constitue la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Article 15. Durée 

Le présent Accord est conclu pour une période de quatre ans à compter de son entrée en 
vigueur et peut être reconduit pour des périodes supplémentaires de quatre ans, sous réserve du 
résultat de l’évaluation de renouvellement et sauf dénonciation expresse par l’une ou l’autre des 
Parties en vertu des dispositions de l’article 16. 

Article 16. Dénonciation 

1. Chaque Partie contractante peut dénoncer unilatéralement le présent Accord. 
2. La dénonciation prend effet dans les 30 jours suivant la réception de la notification 

adressée par une Partie contractante à l’autre. 

Article 17. Révision 

Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel entre l’Espagne et l’UNESCO. 

Article 18. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord, s’il n’est pas réglé par voie de négociation ou par toute autre méthode appropriée 
convenue par les Parties, est soumis pour décision définitive à un tribunal d’arbitrage composé de 
trois membres, dont un désigné par un représentant de l’Espagne, un autre par le Directeur général 
de l’UNESCO et le troisième, présidant le tribunal, choisi par les deux autres. Si les deux premiers 
arbitres ne parviennent pas s’accorder sur le choix du troisième, ce dernier est nommé par le 
Président de la Cour internationale de Justice. 

2.  La décision du tribunal est définitive.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord.  
FAIT à Barcelone, le 5 avril 2014, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et 

anglaise, tous les textes faisant également foi.  

Pour le Royaume d’Espagne : 
JUAN MANUEL DE BARANDICA Y LUXÁN  

Ambassadeur 
Délégué permanent de l’Espagne auprès de l’UNESCO 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture : 
IRINA BOKOVA 

Directrice générale
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PROMOTION ET DE PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 
ci-après dénommés les Parties, 

Désireux d’intensifier leur coopération économique, notamment en ce qui concerne les 
investissements effectués par les investisseurs d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, 

Conscients qu’un accord sur le traitement à accorder à ces investissements stimulera les flux 
de capitaux et de technologies et le développement économique des Parties, 

Convenant qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable pour 
maintenir un cadre d’investissement stable et une utilisation optimale des ressources 
économiques, et 

Ayant décidé de conclure un accord relatif à l’encouragement et à la protection réciproque des 
investissements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » désigne : 
a) Les personnes physiques dont le statut de ressortissant découle de la législation de l’une 

des Parties; 
b) Les sociétés, les entreprises ou les entités commerciales inscrites ou constituées en vertu 

de la législation en vigueur de l’une ou l’autre des Parties et dont le siège social ou la direction est 
situé sur le territoire de cette Partie (à condition que le terme investisseur ne comprenne pas les 
filiales, les bureaux de liaison ou de représentation). 

2. Le terme « investissement », en vertu des lois et des règlements de la Partie hôte, 
comprend tout type d’actif, notamment, mais sans s’y limiter : 

a) Les parts, les actions ou toute autre forme de participation dans des sociétés; 
b) Les rendements réinvestis, les créances ou tout autre titre ayant une valeur financière 

associée à un investissement; 
c) Les biens meubles et immeubles ainsi que d’autres titres tels que les hypothèques, les 

privilèges, les nantissements et tout autre titre similaire défini conformément aux lois et aux 
règlements de la Partie sur le territoire de laquelle les biens sont situés; 

d) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle tels que les brevets, les dessins 
industriels, les procédés techniques, ainsi que les marques de commerce, la notoriété, le savoir-
faire et d’autres droits similaires; 

e) Les concessions commerciales accordées par la législation ou par contrat, y compris les 
concessions relatives aux ressources naturelles. 
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Le terme en question désigne tous les investissements directs et les investissements de 
portefeuille à long terme ayant une période ou une durée minimale de participation d’un an, 
effectués conformément aux lois et règlements en vigueur sur le territoire de la Partie où les 
investissements sont effectués. Le terme « investissement » couvre tous les investissements 
effectués sur le territoire d’une Partie avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Le terme « rendements » désigne les montants rapportés par un investissement et 
comprend notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les dividendes et les 
plus-values ainsi que les redevances et les droits. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) En ce qui concerne la République turque, son territoire, sa mer territoriale, ainsi que les 

zones maritimes relevant de sa compétence ou de sa souveraineté aux fins de l’exploitation et de la 
conservation des ressources naturelles, conformément au droit international. 

b) En ce qui concerne le Royaume de Bahreïn, son territoire ainsi que les zones maritimes, 
les fonds marins et le sous-sol sur lesquels il exerce sa souveraineté et sa compétence, 
conformément au droit international. 

5. Aux fins du présent Accord, un changement de la forme sous laquelle des actifs sont 
investis n’affecte pas leur caractère d’investissement, pour autant qu’un tel changement ne soit pas 
contraire aux lois de la Partie sur le territoire de laquelle les investissements sont réalisés. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties favorise autant que possible, sur son territoire et conformément à ses 
lois et règlements, les investissements d’investisseurs de l’autre Partie et les accepte à des 
conditions au moins aussi favorables que celles accordées, dans des situations similaires, à des 
investisseurs d’un pays tiers. 

2. Chaque Partie accorde, en tout temps, aux investissements d’investisseurs de l’autre 
Partie un traitement juste et équitable. Aucune des Parties n’entrave en aucune manière par des 
mesures déraisonnables ou discriminatoires la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, 
l’extension ou la cession des investissements effectués. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie accorde aux investissements, une fois effectués, un traitement au moins 
aussi avantageux que celui accordé, dans des situations similaires, aux investissements de ses 
investisseurs ou à ceux d’investisseurs d’un pays tiers, selon le traitement le plus favorable. 

2. Sous réserve des lois et des règlements des Parties relatifs à l’entrée, au séjour et à 
l’emploi des étrangers : 

a) Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie sont autorisés à entrer et à séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie en vue d’établir, de développer, de gérer ou de conseiller l’exploitation 
d’un investissement dans lequel ces ressortissants, ou un investisseur de la première Partie qui les 
emploie, ont engagé, ou s’apprêtent à engager, des capitaux ou d’autres ressources. 

b) Les sociétés légalement constituées en vertu des lois et règlements applicables de l’une 
des Parties et qui représentent des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie, 
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sont autorisées à recruter le personnel technique et de gestion de leur choix, quelle que soit leur 
nationalité. 

3. Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les accords suivants conclus 
par l’une ou l’autre des Parties : 

a) Concernant toute union douanière existante ou future, toute organisation économique 
régionale ou tout accord international similaire; 

b) Se rapportant entièrement ou principalement à la fiscalité. 

Article 4. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements ne sont pas expropriés, nationalisés ou soumis, directement ou 
indirectement, à des mesures ayant des effets similaires, sauf pour cause d’utilité publique, sur une 
base non discriminatoire, contre versement, dans les délais les plus brefs, d’une indemnité 
adéquate et réelle, dans le cadre d’une procédure régulière et conformément aux principes 
généraux de traitement visés aux articles 2 et 3 du présent Accord. 

2. Le montant de l’indemnité équivaut à la valeur réelle de l’investissement exproprié avant 
que la mesure d’expropriation ne soit prise ou qu’elle devienne connue. L’indemnité est versée 
sans délai et est librement transférable dans les conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 5. 

3. Les investisseurs d’une Partie dont les investissements subissent des pertes sur le 
territoire de l’autre Partie en raison d’une guerre, d’une insurrection, de troubles civils ou d’autres 
événements similaires, se voient accorder par cette autre Partie un traitement au moins aussi 
favorable que celui accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un pays tiers, selon 
le traitement le plus favorable, en ce qui concerne les mesures que cette Partie adopte par rapport 
aux pertes de ce type. 

Article 5. Rapatriement et transfert 

1. Chaque Partie permet que tous les transferts relatifs à un investissement soient effectués 
librement et sans délai à l’intérieur ou à l’extérieur de son territoire, notamment les transferts 
suivants : 

a) Les rendements; 
b) Le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie d’un investissement; 
c) L’indemnisation visée à l’article 4; 
d) Les remboursements et les versements d’intérêts provenant de prêts en rapport avec les 

investissements; 
e) Les salaires, traitements et autres rémunérations perçus par les ressortissants d’une Partie 

ayant obtenu, sur le territoire de l’autre Partie, les permis de travail en rapport avec un 
investissement; 

f) Les paiements découlant d’un différend en matière d’investissement. 
2. Les transferts sont effectués dans la devise convertible dans laquelle l’investissement a 

été réalisé ou dans toute autre devise librement convertible au taux de change en vigueur à la date 
du transfert, sauf accord contraire entre l’investisseur et la Partie hôte. 
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Article 6. Subrogation 

1. Si l’investissement effectué par un investisseur d’une Partie est assuré contre des risques 
non commerciaux suivant un régime établi par la loi, l’autre Partie reconnaît toute subrogation de 
l’assureur découlant des conditions du contrat d’assurance. 

2. L’assureur n’est pas habilité à invoquer des droits autres que ceux que l’investisseur 
aurait été en droit d’invoquer. 

3. Tout différend entre une Partie et un assureur est réglé conformément aux dispositions de 
l’article 7 du présent Accord. 

Article 7. Règlement des différends entre une Partie 
et des investisseurs de l’autre Partie 

1. Les différends entre l’une des Parties et un investisseur de l’autre Partie relativement à 
son investissement sont notifiés par écrit par l’investisseur à la Partie destinataire de 
l’investissement, avec tous les détails s’y rapportant. Dans la mesure du possible, l’investisseur et 
la Partie concernée s’efforcent de régler ces différends par des consultations et des négociations de 
bonne foi. 

2. Si ces différends ne peuvent être réglés conformément au paragraphe 1 dans les six mois 
suivant la date de la notification écrite visée audit paragraphe, le différend peut être soumis, selon 
le choix de l’investisseur : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) créé par la « Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
entre États et ressortissants d’autres États »; 

b) À un tribunal arbitral spécial institué par le Règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCl).  

3. Les sentences arbitrales sont définitives et ont force exécutoire pour toutes les parties au 
différend. 

4. Au cours des procédures relatives à des différends d’investissement, la Partie concernée 
par le différend n’invoque à aucun moment son immunité souveraine pour sa défense. 

Article 8. Règlement des différends entre les Parties 

1. Les Parties s’efforcent de bonne foi et dans un esprit de coopération de parvenir à une 
solution rapide et équitable pour tout différend qui pourrait surgir entre elles relativement à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord. À cet effet, les Parties conviennent d’ouvrir 
des négociations directes et sérieuses pour parvenir à une telle solution. Si les Parties ne 
parviennent pas à un accord dans les six mois suivant le début de leurs différends par la procédure 
ci-dessus, les différends peuvent être soumis, à la demande de l’une des Parties, à un tribunal 
arbitral composé de trois membres. 

2. Dans un délai de deux mois suivant la date de réception de la demande, chacune des 
Parties nomme un arbitre. Ces deux arbitres désignent comme président un troisième arbitre, qui 
est un ressortissant d’un État tiers. Si l’une des Parties n’a pas désigné un arbitre dans le délai 
indiqué, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder 
à la nomination. 
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3. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur le choix du président dans les deux 
mois suivant leur nomination, celui-ci est nommé à la demande de l’une des Parties par le 
Président de la Cour internationale de Justice. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est un ressortissant de l’une 
des Parties, le Vice-Président procède à la nomination et, si le Vice-Président est lui-même 
empêché d’exercer cette fonction, ou s’il est un ressortissant de l’une des Parties, le membre le 
plus ancien de la Cour qui n’est un ressortissant d’aucune des Parties procède à la nomination.  

5. Le tribunal dispose de trois mois à compter de la date de la nomination du président pour 
convenir de règles de procédure conformes aux autres dispositions du présent Accord. En 
l’absence d’un tel accord, le tribunal invite le Président de la Cour internationale de Justice à 
déterminer des règles de procédure, en tenant compte des principes généralement reconnus de la 
procédure d’arbitrage internationale. 

6. Sauf accord contraire, toutes les demandes sont formulées et toutes les audiences 
achevées dans un délai raisonnable après la date de nomination du président, et le tribunal rend ses 
décisions dans les deux mois suivant la date des soumissions finales ou la date de la clôture des 
audiences, selon la dernière de ces dates. Le tribunal arbitral prend ses décisions, qui sont 
définitives et contraignantes, à la majorité des votes. 

7. Les frais engagés par le président et les autres arbitres, ainsi que les autres frais de 
procédure, sont répartis équitablement entre les Parties. Cependant, le tribunal peut, à sa 
discrétion, décider qu’une part plus importante des frais est supportée par l’une des Parties. 

8. Un différend ne peut être soumis à un tribunal arbitral international conformément aux 
dispositions du présent article si ce même différend a été soumis à un autre tribunal arbitral 
international conformément aux dispositions de l’article 7 et qu’il n’a pas encore été réglé. 
Toutefois, cette dernière disposition n’empêche pas l’ouverture de négociations directes et 
sérieuses entre les Parties. 

Article 9. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés sur le territoire d’une Partie 
conformément à ses lois et règlements nationaux par des investisseurs de l’autre Partie, avant ou 
après l’entrée en vigueur du présent Accord. Cependant, l’Accord ne s’applique pas aux différends 
qui ont surgi avant son entrée en vigueur. 

Article 10. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 
Il reste en vigueur pendant une période de 10 ans et demeure en vigueur à moins qu’il ne soit 
dénoncé conformément au paragraphe 2 du présent article. Il s’appliquera aux investissements 
existant au moment de son entrée en vigueur ainsi qu’à ceux effectués ou acquis par la suite. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord au terme de la période 
initiale de 10 ans ou à tout moment par la suite, moyennant un préavis écrit d’un an adressé à 
l’autre Partie. 
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3. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. Toute modification 
entrera en vigueur après notification par chaque Partie à l’autre de l’accomplissement de toutes les 
obligations internes nécessaires à l’entrée en vigueur de ladite modification. 

4. En ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la date de la 
dénonciation du présent Accord et auxquels l’Accord s’applique par ailleurs, les dispositions de 
tous les autres articles du présent Accord demeurent en vigueur pour une période additionnelle de 
10 ans à compter de la date de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Ankara, le 15 février 2006, en double exemplaire, en langues turque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ALI BABACAN  
Ministre d’État 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn :  
SHAIKH KHALID BIN AHMED AL-HALIFA 

Ministre des affaires étrangères





Volume 3027, I-52562 

 147 

No. 52562 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Serbia 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of the 
Republic of Serbia on cooperation in the field of maritime transport. Belgrade, 
30 January 2013 

Entry into force:  6 July 2013, in accordance with article 23  
Authentic texts:  English, Greek and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 13 March 2015 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Serbie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la 
République de Serbie relatif à la coopération dans le domaine des transports maritimes. 
Belgrade, 30 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  6 juillet 2013, conformément à l'article 23  
Textes authentiques :  anglais, grec et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Chypre, 13 mars 

2015 



Volume 3027, I-52562 

 148 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3027, I-52562 

 149 

 



Volume 3027, I-52562 

 150 

 



Volume 3027, I-52562 

 151 

 



Volume 3027, I-52562 

 152 

 



Volume 3027, I-52562 

 153 

 



Volume 3027, I-52562 

 154 

 



Volume 3027, I-52562 

 155 

 



Volume 3027, I-52562 

 156 

 



Volume 3027, I-52562 

 157 

[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 

 



Volume 3027, I-52562 

 158 

 



Volume 3027, I-52562 

 159 

 



Volume 3027, I-52562 

 160 

 



Volume 3027, I-52562 

 161 

 



Volume 3027, I-52562 

 162 

 



Volume 3027, I-52562 

 163 

 



Volume 3027, I-52562 

 164 

 



Volume 3027, I-52562 

 165 

 



Volume 3027, I-52562 

 166 

 



Volume 3027, I-52562 

 167 

[ SERBIAN TEXT – TEXTE SERBE ] 

 



Volume 3027, I-52562 

 168 

 



Volume 3027, I-52562 

 169 

 



Volume 3027, I-52562 

 170 

 



Volume 3027, I-52562 

 171 

 



Volume 3027, I-52562 

 172 

 



Volume 3027, I-52562 

 173 

 



Volume 3027, I-52562 

 174 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS MARITIMES 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République de 
Serbie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les relations amicales existant entre les deux pays et d’intensifier leurs 
relations économiques, 

Cherchant à développer et à promouvoir la coopération entre la République de Chypre et la 
République de Serbie dans le domaine des transports maritimes sur la base de l’égalité des droits, 
des avantages réciproques et du principe de liberté de la navigation maritime, conformément à 
leurs besoins et objectifs respectifs en matière de développement économique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, 
a) L’expression « navire d’une Partie contractante » désigne tout navire marchand 

immatriculé au registre des navires du territoire de l’une des Parties contractantes et battant son 
pavillon ou exploité/affrété coque nue par une entreprise de transport maritime soumise à ses lois 
et règlements; 

Cette définition exclut les navires de guerre, les navires de guerre auxiliaires, les navires de 
pêche et les autres navires conçus ou utilisés à des fins non commerciales tels que les navires de 
recherche hydrographique, océanographique et scientifique; 

b) Le terme « équipage » s’entend de toutes les personnes, y compris le capitaine, 
effectivement employées sous contrat pour effectuer des tâches à bord d’un navire pendant un 
voyage et inscrites sur le rôle d’équipage; 

c) L’expression « ports des Parties contractantes » s’entend des ports maritimes et fluviaux, 
y compris les rades, situés sur le territoire de l’une des Parties contractantes qui sont approuvés et 
ouverts à la navigation maritime internationale. 

Article 2. Application 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent sur les territoires de la République de Chypre 
et de la République de Serbie. 

Article 3. Autorités compétentes 

1) Les questions ayant trait à l’application du présent Accord seront réglées par les autorités 
compétentes des deux Parties contractantes. 
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Les autorités compétentes sont : 
- Dans le cas de la République de Chypre : 
Le Ministère des communications et des travaux. 
- Dans le cas de la République de Serbie : 
Le Ministère des transports. 
2) En cas de changement de l’une des autorités compétentes mentionnées dans le présent 

article, le nom de la nouvelle autorité est notifié à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. 

Article 4. Domaines de coopération 

1) Les Parties contractantes conviennent : 
a) De favoriser la participation de leurs navires au transport de marchandises entre 

leurs pays; 
b) De coopérer à l’élimination de tous les obstacles susceptibles d’entraver le 

développement du commerce maritime entre leurs pays; 
c) Pour assurer l’utilisation optimale de leurs navires, d’encourager la participation de ceux-

ci, autant que possible, au transport de marchandises entre leurs pays ainsi qu’à destination et en 
provenance de pays tiers; 

d) De coopérer au recrutement, à l’amélioration des conditions de travail et au bien-être de 
leurs gens de mer employés sur leurs navires respectifs. 

2) Les dispositions du présent article sont sans incidence sur la participation des navires de 
pays tiers au commerce maritime entre les ports des Parties contractantes. 

3) En application du présent article, les entreprises de transport maritime soumises aux lois 
et règlements de l’une des Parties contractantes peuvent convenir d’assurer conjointement ou 
séparément des services réguliers, ainsi que de conclure des accords sur des questions techniques 
et commerciales relatives aux transports maritimes. 

Article 5. Traitement des navires au port 

1) Chacune des Parties contractantes accorde aux navires de l’autre Partie contractante le 
même traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires effectuant des voyages 
internationaux en ce qui concerne le libre accès aux ports, l’utilisation des ports pour charger et 
décharger des cargaisons ainsi que pour embarquer et débarquer des passagers dans l’exercice des 
opérations commerciales ordinaires, l’utilisation des services liés à la navigation et le paiement des 
droits et taxes selon le tonnage ou sur toute autre base conformément aux lois et règlements 
nationaux. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article : 
a) Ne s’appliquent pas aux activités réservées par chacune des Parties contractantes telles 

que les opérations de cabotage, de sauvetage et de remorquage; 
b) N’obligent pas une Partie contractantes à étendre aux navires de l’autre Partie 

contractante les dérogations aux règles de pilotage obligatoire accordées à ses propres navires; 
c) Son sans incidence sur la réglementation concernant l’entrée et le séjour des étrangers. 
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Article 6. Immatriculation parallèle des navires 
en cas d’affrètement coque nue 

1) Les navires d’une Partie contractante peuvent être parallèlement immatriculés pour une 
durée déterminée au registre des navires de l’autre Partie contractante et battre son pavillon s’ils 
sont affrétés coque nue par un ressortissant de l’autre Partie contractante ou par une société 
immatriculée dans cette dernière qui remplit les conditions requises pour posséder un navire 
battant son pavillon. Les immatriculations de cette nature ne peuvent s’effectuer que si 
l’assentiment des autorités compétentes des deux Parties contractantes est obtenu et toute 
condition imposée à cet égard remplie. Le navire concerné n’est pas radié du registre des navires 
de la première Partie contractante et son immatriculation demeure valable en ce qui concerne sa 
propriété et les hypothèques enregistrées, mais sa nationalité est suspendue. 

2) Dans le cas où la législation nationale de l’une des Parties contractantes ne comporterait 
pas de dispositions expresses définissant le mode d’immatriculation des navires en parallèle, cette 
Partie contractante accepte que sa pratique administrative soit réglée sur les dispositions et les 
règles pertinentes de la législation de l’autre Partie contractante. 

Article 7. Prévention des retards 

Les Parties contractantes adoptent, dans les limites de leurs lois et règlements nationaux 
respectifs, toutes les mesures appropriées pour réduire les retards inutiles de leurs navires dans 
leurs ports et simplifier autant que possible l’exécution des formalités administratives, douanières 
et sanitaires prévues dans les ports.  

Article 8. Documents des navires 

1) Chacune des Parties contractantes reconnaît la nationalité des navires de l’autre Partie 
contractante sur la base des documents de bord de ces navires délivrés par les autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et règlements nationaux. 

2) Les documents de bord du navire, notamment ceux relatifs au tonnage et à l’équipage, 
délivrés ou reconnus par les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes, sont acceptés 
par les organes compétents de l’autre Partie contractante. 

Article 9. Reconnaissance des pièces d’identité 

1) Chacune des Parties contractantes reconnaît les pièces d’identité délivrées par les 
autorités compétentes de l’autre Partie contractante aux membres de l’équipage qui sont des 
ressortissants de celle-ci et accorde aux titulaires de ces pièces les droits prévus aux articles 10 
et 11 du présent Accord aux conditions qui y sont énoncées. 

2) Ces pièces d’identité sont : 
Le « livret d’identification et des services maritimes des gens de mer » et le passeport délivrés 

par les autorités chypriotes compétentes; 
Le « livret de marin » et le passeport délivrés par les autorités serbes compétentes. 
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En cas de remplacement de l’une des pièces d’identité mentionnées au présent paragraphe ou 
d’ajout d’une pièce d’identité nouvelle, le nouveau nom est notifié à l’autre Partie contractante par 
la voie diplomatique. 

3) Les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord s’appliquent en conséquence à 
toute personne qui n’est ni un ressortissant chypriote ni un ressortissant serbe, mais qui est titulaire 
de pièces d’identité correspondant aux dispositions de la Convention visant à faciliter le trafic 
maritime international de 1965 et de son annexe, ou à celles de la Convention sur les pièces 
d’identité des gens de mer de 1958 (n° 108) de l’Organisation internationale du Travail. Ces 
pièces d’identité doivent être délivrées par un pays qui est partie à la Convention pertinente et la 
réadmission de leur titulaire dans ce pays est garantie. 

4) Les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord s’appliquent, dans la mesure du 
possible, à toute personne employée sur des navires de l’une des Parties contractantes qui n’est ni 
un ressortissant chypriote ni un ressortissant serbe et qui est titulaire d’une pièce d’identité autre 
que celle mentionnée au paragraphe 3 du présent article. 

Article 10. Droit des gens de mer de descendre à terre 

1) Pendant l’escale d’un navire d’une Partie contractante dans un port de l’autre Partie 
contractante, chaque membre de l’équipage de ce navire est autorisé à descendre à terre sans visa 
sur le territoire de la municipalité à laquelle le port appartient ainsi que sur celui des municipalités 
adjacentes, à condition qu’il puisse présenter une des pièces d’identité appropriées mentionnées à 
l’article 9 du présent Accord. Cette permission n’est cependant autorisée que si le capitaine du 
navire a communiqué aux autorités compétentes du port un rôle d’équipage comportant les noms 
des membres de l’équipage, conformément aux règlements en vigueur dans ce port. 

2) Lors de leur descente à terre et de leur retour à bord, les personnes susvisées sont 
soumises aux contrôles frontaliers et douaniers en vigueur dans le port. 

3) Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire à 
des personnes présentes à bord du navire qu’elle juge indésirables. 

Article 11. Droit de transit des gens de mer 

1) Les titulaires des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 9 du présent Accord 
qui sont des ressortissants de l’une des Parties contractantes sont autorisés à entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante ou à transiter par son territoire comme passagers de tout moyen de 
transport pour rejoindre leur navire, changer de navire ou rentrer dans leur pays ou à toute autre 
fin, avec le consentement des autorités compétentes de cette autre Partie contractante, à condition 
que les visas nécessaires leur soient délivrés conformément aux lois et règlements des Parties 
contractantes. 

2) Les visas visés au paragraphe 1 du présent article sont délivrés aussitôt que possible. 
3) Lorsque le titulaire des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 9 du présent 

Accord n’est pas un ressortissant de l’une des Parties contractantes, tout visa éventuellement 
requis pour les besoins mentionnés au paragraphe 1 du présent article, conformément à la 
législation nationale, doit être délivré dès lors que le retour au pays ayant délivré le document de 
voyage des gens de mer est garanti à son titulaire. 
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Article 12. Assistance technique 

Les Parties contractantes conviennent de se fournir, dans la limite de leurs possibilités, 
l’assistance technique nécessaire pour constituer des flottes marchandes, notamment pour assurer 
la formation des gens de mer. À cet effet, elles encouragent, appuient et facilitent la coopération 
entre leurs établissements de formation compétents et leurs organisations maritimes. 

Article 13. Emploi des gens de mer 

1) Pour l’exploitation sûre des navires marchands de l’une des Parties contractantes à l’aide 
de personnel qualifié, ses armateurs peuvent embaucher, conformément à ses lois et règlements, 
des ressortissants qualifiés de l’autre Partie contractante. Les conditions d’emploi de ces 
ressortissants sur les navires de l’autre Partie contractante sont soumises à l’approbation des 
autorités compétentes du pays des intéressés. À cet égard, chacune des Parties contractantes fait 
tout son possible pour veiller à ce que ces conditions d’emploi soient respectées. 

2) Tout différend découlant d’un contrat de travail entre un armateur de l’une des Parties 
contractantes et un marin de l’autre Partie contractante est soumis pour règlement à la compétence 
exclusive des tribunaux ou des autorités compétentes de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 14. Représentations permanentes 

Les organisations et entreprises de transport maritime exerçant leurs activités sur le territoire 
de l’une des Parties contractantes ont le droit de mettre en place des représentations permanentes 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux lois et règlements de cette 
dernière. 

Article 15. Facilités offertes aux représentants dans les ports 

Chacune des Parties contractantes autorise, conformément à ses lois et règlements, le ou les 
représentants autorisés du Gouvernement, de l’administration maritime ou de missions 
diplomatiques et consulaires de l’autre Partie contractante, ainsi que les représentants des 
entreprises de transport maritime exerçant leurs activités sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, à entrer dans ses ports et monter à bord des navires de l’autre Partie contractante 
pour accomplir des tâches liées aux activités de ces navires et de leurs équipages. 

Article 16. Accidents de mer 

1) Si un navire d’une Partie contractante fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le rivage ou 
subit tout autre accident au large des côtes du territoire de l’autre Partie contractante, le navire et 
sa cargaison bénéficient sur le territoire de cette dernière Partie contractante des mêmes avantages 
et privilèges, et acceptent la même responsabilité, que ceux accordés à ses propres navires et à leur 
cargaison. Les membres de l’équipage et les passagers ainsi que le navire lui-même et sa cargaison 
reçoivent à tout moment la même aide et la même assistance que dans le cas d’un navire national. 
Le même traitement est également accordé à tout rescapé d’un accident maritime appartenant à un 
navire d’une Partie contractante, indépendamment du lieu où le fait s’est produit, lorsque le 
rescapé se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
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2) La cargaison, le matériel, les accessoires, l’avitaillement ou autres articles sauvés d’un 
navire qui a subi un des accidents visés au paragraphe 1 du présent article sont exonérés des droits 
de douane et des autres taxes de toute nature sur les importations ou imposés en raison de celles-ci, 
à condition qu’ils ne soient pas livrés à des fins d’utilisation ou de consommation sur le territoire 
de l’autre Partie contractante. 

3) Aucune des dispositions du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée de 
façon à empêcher l’application des lois et règlements des Parties contractantes relatifs à 
l’entreposage temporaire des marchandises. 

4) Aucune disposition du présent article ne porte atteinte aux réclamations au titre de l’aide 
ou de l’assistance apportée à un navire et à sa cargaison. 

5) Les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle un navire 
de l’autre Partie contractante a subi un accident au sens du paragraphe 1 en informent 
immédiatement le représentant consulaire le plus proche de l’autre Partie contractante et mènent 
une enquête sur la cause de l’accident ou y apportent toute l’assistance voulue. Les Parties 
contractantes font tout leur possible pour s’entraider afin de mener ces enquêtes et se fournissent 
les informations nécessaires dont elles disposent pour assurer la sécurité. 

Article 17. Ports fermés 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires appartenant à une entreprise 
soumise aux lois et règlements de l’une des Parties contractantes, exploités par une telle entreprise 
ou affrétés par elle, ne sont pas affrétés pour desservir un port de l’autre Partie contractante qui a 
été fermé aux transports maritimes internationaux par cette dernière ni entrer dans un tel port. 

Article 18. Taxe sur le fret et utilisation des revenus 

1) Les revenus du fret tirés de l’exploitation en trafic international de navires de l’une des 
Parties contractantes par des organisations ou des entreprises constituées conformément à sa 
législation nationale sont exonérés de droits et de taxes de toute nature sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

2) Les organisations ou entreprises de transport maritime de l’une des Parties contractantes 
ont le droit d’utiliser les revenus et autres recettes obtenus en monnaie librement convertible sur le 
territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre d’opérations de transport maritime pour 
effectuer des paiements sur ce territoire. Tout excédent réalisé après le règlement de toutes les 
sommes dues à l’échelon local, y compris les taxes, le cas échéant, peut être transféré à l’étranger. 

Article 19. Imposition des revenus des gens de mer 

Les résidents de l’une des Parties contractantes qui sont employés à bord des navires de 
l’autre Partie contractante comme capitaines, agents ou autres membres de l’équipage ne doivent 
être assujettis à l’impôt sur le revenu découlant de leurs salaires ou d’autres avantages versés en 
échange de services rémunérés rendus que dans la Partie contractante où le navire est immatriculé 
et bat son pavillon. 
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Article 20. Obligations et droits internationaux 

1) Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et les obligations des 
Parties contractantes découlant des conventions internationales liant l’une ou l’autre d’entre elles 
et de leur appartenance à des organisations internationales, en particulier des organisations 
régionales d’intégration économique. 

2) Sauf disposition contraire du présent Accord, la législation nationale de chacune des 
Parties contractantes s’applique. 

Article 21. Commission maritime mixte 

Pour assurer la mise en œuvre effective du présent Accord, une commission maritime mixte 
est établie, composée de représentants des administrations et d’experts désignés par les autorités 
compétentes des Parties contractantes. 

La commission examine les questions d’intérêt commun dans le domaine des transports 
maritimes et traite tout problème persistant qui pourrait surgir dans le cadre de l’exécution du 
présent Accord. 

La commission se réunit à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 22. Règlement des différends 

1) Tout différend concernant l’interprétation et/ou l’application du présent Accord est réglé 
par voie de négociations directes entre les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 

2) Si ces autorités ne parviennent pas à un accord, le différend est réglé par la voie 
diplomatique.  

Article 23. Entrée en vigueur et validité 

1) Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de la réception de la 
dernière notification indiquant qu’il a été ratifié conformément aux procédures constitutionnelles 
ou à la législation nationale de chacune des Parties contractantes. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et chacune des Parties 
contractantes peut le dénoncer moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date de 
réception de cette notification par l’autre Partie contractante. 
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Article 24. Modifications 

Toute modification au présent Accord est convenue par écrit par les Parties contractantes et 
entre en vigueur suivant la même procédure que celle définie à l’article 23. 

FAIT à Belgrade, le 30 janvier 2013, en double exemplaire, en langues grecque, serbe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
EFTHEMIOS FLOURENTZOU 

Ministre des communications et des travaux 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie : 
MILUTIN MRKONJIC 

Ministre des transports
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PROTECTION 
PHYTOSANITAIRE 

La République turque et la République argentine (ci-après dénommées les Parties), souhaitant 
renforcer leur coopération dans le domaine de la protection phytosanitaire, 

Désirant améliorer la protection de leur territoire contre l’introduction d’organismes de 
quarantaine et limiter les dommages qui peuvent en résulter, 

Visant à faciliter le commerce et l’échange de plantes et de produits végétaux entre les deux 
pays, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties se communiquent les listes d’organismes de quarantaine ainsi que les exigences 
spécifiques en matière de quarantaine applicables à l’importation ou au transit de plantes et de 
produits végétaux. 

Toute modification des dispositions qui précèdent fait l’objet d’une notification écrite à 
l’autre Partie dans les 60 jours à compter de la date de ladite modification. 

Article 2 

Les Parties s’informent sans tarder de tout changement significatif concernant les invasions 
d’organismes de quarantaine ainsi que des mesures de lutte phytosanitaire qui ont été prises. 

Article 3 

Les Parties veillent à ce que l’exportation, la réexportation et le transit des envois sur le 
territoire des Parties s’effectuent conformément aux dispositions juridiques du pays importateur ou 
du pays de transit, selon le cas. 

Article 4 

Tout envoi destiné à l’exportation qui est soumis à une inspection phytosanitaire doit être 
accompagné d’un certificat phytosanitaire conçu conformément au modèle précisé dans la 
Convention internationale pour la protection des végétaux et délivré par l’autorité compétente de 
la Partie exportatrice. 

Le certificat phytosanitaire comprend, si nécessaire, les renseignements demandés par 
l’autorité compétente du pays importateur. 

La présentation du certificat phytosanitaire est sans incidence sur le droit du pays importateur 
de procéder à une inspection phytosanitaire de la manière appropriée et de prendre toutes les 
mesures nécessaires. 
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Le certificat phytosanitaire original doit être préparé en langues turque, espagnole ou anglaise. 

Article 5 

Les Parties s’informent des points d’entrée où l’importation, l’exportation et le transit des 
envois doivent avoir lieu. 

Article 6 

Si des organismes de quarantaine sont découverts lors d’une inspection phytosanitaire ou s’il 
est établi que le règlement en matière de protection phytosanitaire de l’État importateur n’a pas été 
respecté, celui-ci peut refuser l’importation de l’envoi, le détruire ou prendre toute autre mesure 
phytosanitaire qui s’impose. 

Article 7 

Les Parties : 
a) Se communiquent leurs réglementations juridiques en matière de protection 

phytosanitaire dans les 60 jours suivant la date de leur entrée en vigueur; 
b) Encouragent l’échange d’experts afin de se familiariser avec l’organisation de la 

protection phytosanitaire ainsi qu’avec les connaissances et résultats scientifiques en la matière; 
c) Partagent des renseignements sur toutes les revues spécialisées, monographies et 

publications dignes d’intérêt traitant de la protection phytosanitaire qui sont publiées dans leurs 
États respectifs. 

Article 8 

Afin d’accélérer le transport et de réduire le risque d’introduction d’organismes de 
quarantaine, les Parties peuvent mettre en place des arrangements techniques complémentaires 
concernant les conditions phytosanitaires de l’exportation, de l’importation et du commerce de 
plantes et de produits végétaux spécifiques. 

Article 9 

Les Parties peuvent, le cas échéant, organiser des réunions afin de régler certaines questions 
relatives à l’application du présent Accord. Ces réunions ont lieu tour à tour en République turque 
et en République argentine. La date et le lieu où elles doivent se tenir sont déterminés d’un 
commun accord entre les Parties. Les dépenses engagées à cette occasion sont à la charge 
des Parties. 
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Article 10 

Les autorités compétentes des Parties chargées de coordonner et d’appliquer le présent 
Accord sont : 

– Pour la République turque : le Ministère de l’agriculture et des affaires rurales; 
– Pour la République argentine : le Service national d’hygiène et de qualité agroalimentaire 

(SENASA), qui relève du Ministère de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et de l’alimentation. 

Article 11 

Tout différend susceptible de survenir lors l’application du présent Accord est réglé par 
conciliation entre les experts des deux Parties. En cas d’échec de la conciliation, le différend est 
réglé par la voie diplomatique. 

Article 12 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations des Parties découlant 
d’accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 13 

Les dépenses engagées dans l’application du présent Accord sont réparties de la manière 
suivante : 

a) Lorsque la visite des experts fait suite à une invitation formelle par la Partie hôte, cette 
dernière prend en charge les dépenses liées à l’organisation de la visite ainsi qu’au déplacement et 
au logement des experts invités. 

Lorsque la visite des experts fait suite à une demande formelle de la Partie qui les envoie, les 
dépenses liées à l’organisation de la visite sont à la charge de la Partie hôte, alors que les frais de 
déplacement et de logement des experts invités incombent à la Partie d’envoi. 

b) Les réunions sont organisées sur une base réciproque et les dépenses liées à leur 
organisation sont à la charge de la Partie hôte, alors que les frais de déplacement, de logement et 
de séjour des experts invités incombent à la Partie d’envoi. 

c) Il est de la responsabilité de la Partie d’envoi de souscrire, pour ses représentants et/ou 
ses experts, une assurance médicale internationale valable pour toute la durée de la visite. 

Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notifications par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour son entrée en vigueur. 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est prorogé tacitement pour une 
période supplémentaire de durée égale, à moins que l’une des Parties ne le dénonce, par la voie 
diplomatique, au moyen d’un préavis écrit de six mois avant l’expiration de la période de validité 
en cours. 
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FAIT à Ankara, le 28 mars 2005, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
espagnole et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour la République turque : 
ABDULLAH GÜL 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 

Pour la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN RELATIF À LA 
COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE 
DOUANIÈRE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 
ci-après dénommés « Parties », 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent atteinte aux intérêts 
économiques, commerciaux, financiers, sociaux et culturels de leurs États respectifs, 

Considérant qu’il importe de veiller à ce que les droits de douane, taxes et autres frais et 
redevances à l’importation ou à l’exportation soient correctement calculés et recouvrés ainsi que 
d’assurer l’application des dispositions régissant les interdictions, les restrictions et les contrôles, 

Considérant que les mesures visant à prévenir les infractions à la législation douanière et à 
assurer le juste recouvrement des droits, taxes et autres frais à l’importation et à l’exportation 
peuvent produire de meilleurs résultats en cas de coopération entre les administrations douanières 
des Parties, 

Préoccupés par l’ampleur et les tendances à la hausse du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes et considérant qu’il représente un danger pour la santé publique et 
la société, 

Tenant compte également des conventions internationales pertinentes encourageant l’entraide 
bilatérale, sans préjudice des accords régionaux, ainsi que des recommandations du Conseil de 
coopération douanière (Organisation mondiale des douanes), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions législatives et 

réglementaires régissant l’importation, l’exportation et le transit des marchandises ou toute autre 
procédure douanière, qu’elles concernent les droits de douane, les taxes ou tous autres frais perçus 
par les administrations douanières ou les mesures d’interdiction, de restriction ou de contrôle 
appliquées par ces administrations; 

b) L’expression « droits de douane et taxes » désigne les droits de douane et tous les autres 
droits, taxes, redevances et frais recouvrés sur les importations ou les exportations de 
marchandises ou à l’occasion de l’importation ou de l’exportation des marchandises, à l’exclusion 
des redevances et frais dont le montant est limité au coût approximatif des services rendus; 

c) L’expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de 
la législation douanière; 

d) Le terme « stupéfiants » désigne toute substance d’origine naturelle ou de synthèse 
inscrite aux tableaux I et II de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961; 
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e) L’expression « substances psychotropes » désigne toute substance d’origine naturelle ou 
de synthèse inscrite aux tableaux I, II, III et IV de la Convention des Nations Unies sur les 
substances psychotropes de 1971; 

f) Le terme « précurseurs » désigne les substances chimiques contrôlées utilisées dans la 
fabrication de stupéfiants et de substances psychotropes qui sont inscrites aux tableaux I et II de la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988; 

g) Le terme « personnes » désigne les personnes physiques et morales et toute autre entité 
juridique; 

h) L’expression « administration douanière » désigne, dans le cas de la République turque, 
le Sous-Secrétariat aux douanes du Bureau du Premier Ministre et, dans le cas du Royaume de 
Bahreïn, la Direction générale des douanes. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord  

1. Toute assistance par l’une ou l’autre des Parties en application du présent Accord est 
fournie conformément à sa législation nationale et dans les limites des compétences et des 
ressources disponibles de son administration douanière. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les administrations douanières des Parties 
coopèrent et s’entraident conformément aux dispositions du présent Accord en matière de 
prévention, de lutte et d’enquêtes relatives aux infractions douanières. 

Article 3. Portée de l’assistance 

1. À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie lui 
communique tous les renseignements disponibles qui pourraient lui permettre d’assurer 
l’application de sa législation douanière, notamment : 

a) Assurer la juste évaluation des droits de douane et des taxes; 
b) Évaluer avec précision la valeur des marchandises à des fins douanières; 
c) Déterminer le classement tarifaire et l’origine des marchandises. 
2. L’entraide prévue dans le présent Accord comprend, sans s’y limiter, les renseignements 

concernant : 
a) Les actions coercitives permettant de prévenir les infractions et, en particulier, les 

moyens spéciaux employés pour combattre celles-ci; 
b) Les nouvelles méthodes de commission des infractions; 
c) Les constatations et les conclusions provenant de l’application fructueuse de nouveaux 

outils et techniques de répression; 
d) Les méthodes améliorées et les techniques employées pour contrôler les passagers et 

le fret. 
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Article 4. Échange d’informations et de documents  

1. À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie lui 
communique des copies de documents douaniers et d’expédition, ou des copies certifiées 
conformes de ceux-ci, ainsi que des informations sur les actions, accomplies ou envisagées, 
constituant ou susceptibles de constituer des infractions à la législation douanière en vigueur sur le 
territoire de la Partie requérante. 

2. À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie lui 
communique des informations sur l’authenticité des documents officiels produits à l’appui de 
toute déclaration faite devant l’administration douanière de la Partie requérante. 

Article 5 

1. À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie lui 
communique des informations sur les questions suivantes : 

a) La question de savoir si les marchandises importées sur le territoire de la Partie 
requérante ont été licitement exportées du territoire de l’autre Partie; 

b) La question de savoir si les marchandises exportées du territoire de la Partie requérante 
ont été licitement importées sur le territoire de la Partie requise. 

2. Ces informations indiquent également les procédures douanières utilisées pour dédouaner 
les marchandises visées. 

Article 6 

1. Si l’administration douanière de la Partie requise ne dispose pas des informations 
sollicitées, elle prend toutes les mesures raisonnables pour les obtenir comme si elle agissait pour 
son propre compte en application de la législation en vigueur sur le territoire de son État. 

2. Au cas où l’administration douanière de la Partie requérante ne serait pas en mesure de 
donner suite à une demande similaire émanant de la Partie requise, elle le lui signale dans sa 
demande. L’acceptation de la demande est alors laissée à l’appréciation de l’administration 
douanière de la Partie requise. 

Article 7 

1. Les originaux des documents ne sont demandés que dans les cas où des copies certifiées 
ou authentifiées sont insuffisantes. Les originaux fournis sont restitués aussitôt que possible. 

2. Les informations sollicitées peuvent être communiquées sous forme électronique, à 
moins que la Partie requérante ne demande expressément de lui fournir les originaux ou des 
copies. Les informations communiquées sous forme électronique sont assorties des explications 
nécessaires pour les interpréter et les exploiter. 
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Article 8. Cas particuliers d’assistance 

À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie 
procède, dans les limites de ses compétences et des ressources disponibles, au contrôle : 

a) Des auteurs notoires ou présumés d’infractions à la législation douanière; 
b) Des marchandises présumées ou faisant l’objet d’infractions à la législation douanière; 
c) Des moyens de transport notoirement utilisés ou présumés être utilisés pour commettre 

des infractions à la législation douanière. 

Article 9. Informations concernant le trafic illicite de marchandises sensibles  

1. De leur propre initiative ou sur demande, les administrations douanières se 
communiquent toutes les informations pertinentes concernant toute action, envisagée ou 
accomplie, constituant ou susceptible de constituer une infraction à la législation douanière de 
l’une des Parties contractantes régissant le trafic illicite des marchandises suivantes : 

a) Armes, missiles, explosifs et matières nucléaires; 
b) Œuvres d’art de grande valeur historique, culturelle ou archéologique; 
c) Stupéfiants, substances psychotropes, précurseurs et matières toxiques, ainsi que les 

substances présentant un danger pour l’environnement et la santé publique; 
d) Produits piratés ou de contrefaçon. 
2. Les informations reçues en vertu du présent article peuvent être transmises aux ministères 

concernés de la Partie requérante. Toutefois, elles ne sont pas transmises à des pays tiers. 

Article 10. Communication des demandes  

1. La coopération et l’assistance définies dans le présent Accord sont assurées par les 
administrations douanières des Parties. Les administrations douanières conviennent des documents 
requis à cet effet. 

2. Les demandes présentées en vertu du présent Accord sont formulées par écrit. Elles sont 
accompagnées des pièces nécessaires à leur exécution. Dans des cas exceptionnels, les demandes 
peuvent être faites verbalement, mais elles sont confirmées par écrit immédiatement. 

3. Les demandes présentées en vertu du paragraphe 1 du présent article comportent les 
renseignements suivants : 

a) Le nom de l’administration douanière requérante; 
b) Les mesures sollicitées, le cas échéant; 
c) L’objet et le motif de la demande; 
d) Les lois et les autres textes juridiques concernant l’objet de la demande; 
e) Des renseignements sur les personnes physiques ou morales en cause dans l’enquête; 
f) Un résumé des faits pertinents pour l’objet de la demande. 
4. Les demandes sont formulées dans la langue officielle de la Partie requise ou en anglais. 
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5. Aux fins du présent Accord, les administrations douanières des Parties désignent les 
fonctionnaires chargés des communications et échangent des listes indiquant les noms, titres et 
numéros de téléphone et de télécopieur des intéressés. 

Article 11. Enquêtes douanières  

1. À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie 
ouvre des enquêtes sur les opérations violant ou susceptibles de violer la législation douanière en 
vigueur sur le territoire de la Partie requérante. Elle porte les résultats de ces enquêtes à l’attention 
de la Partie requérante. 

2. Les enquêtes susvisées sont menées conformément à la législation en vigueur sur le 
territoire de l’État de la Partie requise. L’administration douanière requise procède comme si elle 
agissait pour son propre compte. 

3. Dans des cas particuliers, les fonctionnaires de l’administration douanière de l’une des 
Parties peuvent, avec l’accord de l’administration douanière de l’autre Partie, assister sur le 
territoire de cette dernière aux enquêtes ouvertes sur des infractions à la législation douanière de la 
Partie requérante. 

4. Tout fonctionnaire de l’administration douanière de la Partie requérante présent sur le 
territoire de la Partie requise en vertu du paragraphe 3 ne joue qu’un rôle consultatif et ne participe 
en aucun cas activement aux enquêtes; il ne s’entretient pas avec les personnes interrogées et ne 
participe pas aux activités d’enquête. 

Article 12. Utilisation des informations et des documents  

1. Les informations et les documents reçus en vertu du présent Accord peuvent être utilisés 
dans le cadre de procédures administratives, d’enquêtes ou d’actions en justice. Ils ne sont pas 
utilisés à des fins autres que celles indiquées dans le présent Accord. Ils ne peuvent être utilisés à 
d’autres fins que si l’administration douanière qui les a fournis y consent par écrit. 

2. Toute demande présentée et toute information fournie sous quelque forme que ce soit en 
vertu du présent Accord ont un caractère confidentiel. Elles demeurent confidentielles et 
bénéficient de la protection accordée aux mêmes types d’informations et de documents en vertu de 
la législation en vigueur sur le territoire de la Partie requérante. 

Article 13. Experts et témoins  

1. À la demande de l’administration douanière de l’une des Parties, celle de l’autre Partie 
peut autoriser ses fonctionnaires à comparaître en justice en qualité d’experts ou de témoins sur le 
territoire de l’autre Partie et à fournir les dossiers, documents et autres pièces ou leurs copies 
authentifiées jugés indispensables pour l’instance.  

2. L’administration douanière de la Partie requérante est tenue de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité personnelle des fonctionnaires susvisés pendant leur séjour sur 
le territoire de son État, en application du paragraphe 1 du présent article. Le transport et les 
dépenses journalières de ces fonctionnaires sont pris en charge par l’administration douanière de la 
Partie requérante. 
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Article 14. Exceptions à l’assistance 

1. Si l’administration douanière requise estime que l’assistance sollicitée en vertu du présent 
Accord porterait atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à tout autre intérêt fondamental de son 
État ou serait incompatible avec la législation nationale de celui-ci, elle peut refuser de la fournir 
en tout ou en partie ou la subordonner à certaines circonstances. 

2. Si l’assistance est refusée, le motif du refus est notifié par écrit et sans délai à la la Partie 
requérante. 

Article 15. Assistance technique  

Sur la base d’un programme convenu, les administrations douanières se fournissent une 
assistance technique, notamment : 

a) L’échange d’informations et de données d’expérience sur l’utilisation du matériel 
technique de contrôle; 

b) La formation des fonctionnaires des douanes; 
c) L’échange d’experts des questions douanières; 
d) L’échange de certaines informations scientifiques et techniques concernant l’application 

effective de la législation douanière. 

Article 16. Dépenses  

1. Les Parties renoncent en principe à réclamer le remboursement des frais engagés dans 
l’exécution du présent Accord, à l’exception des dépenses consacrées aux témoins, des honoraires 
d’experts et des frais d’interprètes n’appartenant pas à la fonction publique. 

2. Si des dépenses importantes et extraordinaires sont ou seront nécessaires pour exécuter 
une demande, les Parties se concertent pour définir les conditions d’exécution de celle-ci ainsi que 
la manière dont les frais seront pris en charge. 

3. Les dépenses engagées dans l’application de l’article 15 du présent Accord font l’objet de 
négociations supplémentaires entre les administrations douanières. 

Article 17. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de l’échange de notes 
par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 
formalités nationales nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée indéterminée. Il prend fin trois 
mois après la date à laquelle l’une des Parties informe l’autre par écrit, par la voie diplomatique, 
de son intention de le dénoncer. Les procédures en cours au moment de la dénonciation sont 
néanmoins menées à leur terme conformément aux dispositions du présent Accord. 
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FAIT à Ankara, le 15 février 2006, en double exemplaire, en langues turque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
KÜRŞAD TÜZMEN  

Ministre d’État 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn :  
KHALID BIN AHMED BIN MOHAMMED AL-KHALIFA  

Ministre des affaires étrangères 
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No. 52565 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Benin 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Benin on mutual visa exemption for diplomatic passport holders. Ankara, 
11 December 2013 

Entry into force:  7 August 2014, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, French and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 4 March 2015 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Bénin 

Accord entre le Gouvernement de la République de Turquie et le Gouvernement de la 
République du Bénin relatif à l'exemption réciproque de visas pour les titulaires de 
passeport diplomatique. Ankara, 11 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  7 août 2014, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, français et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 4 mars 

2015 
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No. 52566 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Nigeria 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Turkey and the 
Government of the Federal Republic of Nigeria concerning mutual abolition of visas for 
holders of diplomatic passports. Istanbul, 16 December 2011 

Entry into force:  29 November 2014, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 4 March 2015 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Nigéria 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
de la République fédérale du Nigéria relatif à la suppression mutuelle des visas pour les 
titulaires de passeports diplomatiques. Istanbul, 16 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2014, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 4 mars 

2015 



Volume 3027, I-52566 

 262 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3027, I-52566 

 263 

 



Volume 3027, I-52566 

 264 

 



Volume 3027, I-52566 

 265 

 



Volume 3027, I-52566 

 266 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]* 

 



Volume 3027, I-52566 

 267 

 



Volume 3027, I-52566 

 268 

 



Volume 3027, I-52566 

 269 

 



Volume 3027, I-52566 

 270 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE DU NIGÉRIA RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES 
VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République fédérale du 
Nigéria (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays, 
Cherchant à faciliter les voyages des citoyens des deux pays titulaires d’un passeport 

diplomatique, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Mémorandum d’accord s’applique aux passeports diplomatiques valides des deux 
Parties contractantes. 

Article 2 

Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires d’un passeport diplomatique 
valide sont exemptés des formalités de visas pour entrer et transiter sur le territoire de l’autre 
Partie, le quitter et y séjourner temporairement pour une période n’excédant pas 90 jours au cours 
de toute période de 180 jours, à compter de la date de la première entrée. 

Article 3 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires d’un passeport diplomatique 
valide qui sont affectés auprès de missions diplomatiques ou consulaires ou à la représentation 
d’organisations internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et à la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires, sont exemptés des formalités de visas pour entrer et transiter sur le territoire 
de cette dernière et le quitter pendant la durée de leur affectation. 

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de la famille de ces citoyens et aux personnes à leur charge qui sont titulaires d’un 
passeport diplomatique, de service, officiel, spécial ou ordinaire valide.  

3. Aux fins de l’application du premier paragraphe du présent article, la notification par les 
organisations internationales de la nomination de citoyens des Parties contractantes est considérée 
comme suffisante. 
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Article 4 

Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires d’un passeport diplomatique 
valide qui souhaitent se rendre en visite officielle sur le territoire de l’autre Partie sont exemptés 
des formalités de visas pour entrer et transiter sur le territoire de cette dernière, le quitter et y 
séjourner temporairement pour une période n’excédant pas 90 jours au cours de toute période de 
180 jours, à compter de la date de la première entrée. 

Article 5 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes peuvent entrer et transiter sur le 
territoire de l’autre Partie, et le quitter, aux postes frontaliers destinés au transport international de 
passagers. 

2. Au passage des frontières de l’État, les citoyens de chacune des Parties contractantes sont 
tenus de respecter les règlements et procédures prévus par la législation nationale de l’autre Partie. 

Article 6 

1. Sous réserve d’un accord distinct relatif à l’emploi des membres de la famille des 
citoyens affectés auprès de missions diplomatiques ou consulaires ou à la représentation 
d’organisations internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie, l’exemption de visa ne 
confère pas aux citoyens des Parties contractantes le droit de travailler. 

2. Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’éducation, le 
rassemblement familial et la résidence à long terme sur le territoire de chacune des Parties 
contractantes sont régis par la législation nationale des Parties contractantes. 

Les exigences relatives aux demandes de visas annotés (lieu de la demande, besoin de 
documents justificatifs, etc.) des citoyens de chacune des Parties contractantes sont régies par la 
législation nationale des Parties contractantes. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes procèdent, par la voie diplomatique, à l’échange de spécimens 
de passeports valides visés à l’article premier au plus tard 60 jours après l’entrée en vigueur du 
présent Mémorandum d’accord. 

2. Chacune des Parties contractantes communique à l’autre Partie, par la voie diplomatique, 
toute modification apportée aux documents de voyage mentionnés à l’article premier et lui 
transmet des spécimens de ces nouveaux passeports 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Si l’une des Parties contractantes instaure un nouveau passeport non visé à l’article 
premier, elle transmet à l’autre Partie, par la voie diplomatique, des spécimens de celui-ci 60 jours 
avant l’entrée en vigueur des modifications correspondantes du présent Mémorandum d’accord. 
Toute modification de l’article premier entre en vigueur conformément à la procédure juridique 
prévue à l’article 11 et au premier paragraphe de l’article 12 du présent Mémorandum d’accord. 
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Article 8 

Dans des circonstances exceptionnelles, chacune des Parties contractantes a le droit de refuser 
l’entrée sur son territoire aux citoyens de l’autre Partie ou d’écourter leur séjour dans le pays sans 
motiver cette décision. 

Article 9 

1. Chacune des Parties contractantes peut suspendre temporairement l’application du 
présent Mémorandum d’accord, en tout ou en partie, en cas de circonstances extraordinaires (état 
de guerre, épidémie, catastrophe naturelle, raisons de sécurité nationale ou de protection de l’ordre 
public ou de la santé publique, etc.). 

2. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre Partie sa décision de suspendre ou de 
reprendre de l’application du présent Mémorandum d’accord par la voie diplomatique, moyennant 
un préavis d’une semaine. 

Article 10 

Tout différend découlant de l’application des dispositions du présent Mémorandum d’accord 
est réglé par la voie diplomatique. 

Article 11 

Le présent Mémorandum d’accord est modifié par consentement mutuel des Parties 
contractantes au moyen d’un échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie 
intégrante du présent Mémorandum d’accord et entrent en vigueur conformément à la procédure 
juridique prévue au paragraphe 1 de l’article 12. 

Article 12 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de 
réception de la notification, par les deux Parties contractantes, confirmant l’accomplissement des 
procédures juridiques internes requises à cette fin. 

2. Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure en 
vigueur à moins que l’une des Parties contractantes n’informe l’autre Partie, par écrit et par la voie 
diplomatique, de sa décision de le dénoncer. Dans ce cas, il prend fin six mois après la date à 
laquelle l’autre Partie a reçu cette dénonciation. 
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FAIT à Istanbul, le 16 décembre 2011, en deux exemplaires en langues turque et anglaise, les 
deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOĞLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria : 
OLUGBENGA AYODEJI ASHIRU 

Ambassadeur 
Ministre des affaires étrangères
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Entry into force:  12 June 2014 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 25 March 2015 
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et 
 

Liechtenstein 

Accord entre le Royaume de Belgique et la Principauté de Liechtenstein en vue de l’échange 
de renseignements en matière fiscale (avec protocole). Bruxelles, 10 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  12 juin 2014 par notification, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

25 mars 2015 



Volume 3027, I-52567 

 276 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3027, I-52567 

 277 

 



Volume 3027, I-52567 

 278 

 



Volume 3027, I-52567 

 279 

 



Volume 3027, I-52567 

 280 

 



Volume 3027, I-52567 

 281 

 



Volume 3027, I-52567 

 282 

 



Volume 3027, I-52567 

 283 

 



Volume 3027, I-52567 

 284 

 



Volume 3027, I-52567 

 285 

 



Volume 3027, I-52567 

 286 

 



Volume 3027, I-52567 

 287 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement du 

Royaume de Belgique. 
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Agreement between the Kingdom of Belgium and the Government of the Principality of 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 26 March 2015 
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Accord entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la 
Principauté d’Andorre en vue de l’échange de renseignements en matière fiscale (avec 
annexe et protocole). Bruxelles, 23 octobre 2009 

Entrée en vigueur :  13 janvier 2015 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  catalan, néerlandais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

26 mars 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM AND THE 
GOVERNMENT OF THE PRINCIPALITY OF ANDORRA FOR THE 
EXCHANGE OF INFORMATION RELATING TO TAX MATTERS 

The Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the Principality of 
Andorra, 

Desirous to facilitate the exchange of information on tax matters, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose and scope of the Agreement 

The competent authorities of the Parties shall provide assistance to each other through the 
exchange of information likely to be relevant to the administration and enforcement of the 
domestic legislation of the Parties concerning taxes covered by this Agreement. This shall include 
information likely to be relevant to the determination, assessment, application or collection of such 
taxes concerning individuals required to pay such taxes or to the investigation or prosecution of 
tax matters relating to such individuals. Information shall be exchanged in accordance with the 
provisions of this Agreement and shall be treated as confidential in the manner stipulated in 
article 8. 

Article 2. Jurisdiction 

A requested Party shall not be required to provide information that is neither held by the 
authorities nor in the possession of persons who are within its territorial jurisdiction or that cannot 
be obtained by persons within its territorial jurisdiction. 

Article 3. Taxes covered  

1. This Agreement shall apply to the following taxes collected by or on behalf of the 
Parties: 

(a)  In Andorra, the tax on real estate transfers, the tax on capital gains in real estate transfers 
and direct taxes imposed by law; 

(b)  In Belgium, 
(i) The individual income tax; 
(ii) The corporate income tax; 
(iii) The tax on legal entities; 
(iv) The tax on non-residents; 
(v) The value-added tax. 

2. This Agreement shall also apply to any identical or similar taxes introduced after the date 
of signature of this Agreement in addition to or in place of the existing taxes if the Parties, through 
their competent authorities, so agree. The competent authority of each Party shall notify the other 
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of any substantial change in its legislation that may affect that Party’s obligations under this 
Agreement. 

3. With regard to taxes collected in Belgium by or on behalf of political subdivisions and 
local authorities, this Agreement shall be applicable only from the date on which Belgium notifies 
Andorra through the diplomatic channel that it agrees to the application of this provision. 

Article 4. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(a) “Andorra” means the Principality of Andorra; used in a geographical sense, it means the 

territory of the Principality of Andorra, including any space over which, in accordance with 
international law, the Principality of Andorra exercises sovereign rights or jurisdiction; 

(b) “Belgium” means the Kingdom of Belgium; used in a geographical sense, it means the 
territory of the Kingdom of Belgium, including the territorial sea and the maritime areas and air 
spaces over which, in accordance with international law, the Kingdom of Belgium exercises 
sovereign rights and jurisdiction;  

(c) “Collective investment fund or scheme” means any pooled investment instrument, 
irrespective of its legal form; 

(d) “Public collective investment fund or scheme” means any collective investment fund or 
scheme in which the purchase, sale or redemption of shares or other interests is not implicitly or 
explicitly restricted to a limited group of investors; 

(e) “Company” means any body corporate or any entity that is treated as a body corporate for 
tax purposes; 

(f) “Competent authority” means: 
(i) In Andorra, the Minister of Finance or his/her authorized representative; 
(ii) In Belgium, the Minister of Finance or his/her authorized representative; 

(g) “Criminal law” means all criminal laws designated as such under domestic law, 
irrespective of whether contained in tax laws, criminal laws or other laws; 

(h) “Criminal tax matters” means any tax matters involving intentional conduct liable to 
prosecution under the criminal laws of the requesting Party; 

(i) “Information” means any fact, statement or record in any form whatsoever; 
(j) “Information-gathering measures” means legislative and regulatory provisions and 

administrative or judicial procedures that enable a requested Party to obtain and provide the 
requested information; 

(k) “Person” means a physical person, a company or any other group of persons; 
(l) “Principal class of shares” means the class or classes of shares representing a majority of 

the voting power and value of the company; 
(m) “Publicly traded company” means any company whose principal class of shares is listed 

on a recognized stock exchange, provided its listed shares can be readily purchased or sold by the 
public. Shares may be purchased or sold “by the public” if the purchase or sale of shares is not 
implicitly or explicitly restricted to a limited group of investors; 

(n) “Recognized stock exchange” means any stock exchange mutually agreed upon by the 
competent authorities of the Parties; 
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(o) “Requested Party” means the Party to this Agreement requested to provide information or 
that has provided information in response to a request; 

(p) “Requesting Party” means the Party to this Agreement requesting information or that has 
received information from the requested Party; 

(q) “Tax” means any tax to which this Agreement applies. 
2. For the purposes of applying this Agreement at any time by a Party, any term or 

expression not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning that it 
has at that time under the law of that Party, and any meaning under the applicable tax laws of that 
Party shall prevail over the meaning given to the term or expression under other areas of the laws 
of that Party. 

Article 5. Exchange of information upon request  

1. The competent authority of the requested Party shall provide, upon the request of the 
requesting Party, information for the purposes set out in article 1. Such information shall be 
exchanged without regard as to whether the requested Party requires it for its own tax purposes or 
whether the conduct being investigated would constitute a crime under the laws of the requested 
Party if such conduct occurred in that Party’s territory. The competent authority of the requesting 
Party shall not request information under this article unless it is unable to obtain the requested 
information by other means, except where the use of such other means would give rise to 
disproportionate difficulties. 

2. If the information in the possession of the competent authority of the requested Party is 
not sufficient to enable it to comply with the request for information, that Party shall use all 
appropriate information-gathering measures to provide the requesting Party with the requested 
information, even if the requested Party does not need such information for its own tax purposes. 

3. If specifically requested by the competent authority of the requesting Party, the 
competent authority of the requested Party shall provide information under this article, to the 
extent allowable under its domestic laws, in the form of witness statements and authenticated 
copies of original records. 

4. Notwithstanding any provision to the contrary in its domestic law, each Party shall have 
the authority, subject to the provisions of articles 1 and 2 of this Agreement, to obtain and provide: 

(a) Information held by banks, other financial establishments, trusts, foundations and any 
person acting in an agency or fiduciary capacity; 

(b) Information concerning the ownership of companies, partnerships, collective investment 
schemes, trusts, foundations and other persons, including information concerning all such persons 
in an ownership chain, and 

(i) In the case of collective investment schemes, information on shares and other 
interests; 

(ii) In the case of trusts, information on settlors, trustees, protectors and beneficiaries; 
and 

(iii) In the case of foundations, information on founders, members of the council of the 
foundation and beneficiaries; 
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(iv) In the case of persons who are not collective investment schemes, trusts or 
foundations, information equivalent to the information mentioned in 
subparagraphs (i) to (iii). 

5. Any request for information shall be as detailed as possible and shall specify in writing: 
(a) The identity of the person being audited or under investigation; 
(b) The time frame for the requested information; 
(c) The nature of the information requested and the form in which the requesting Party 

wishes to receive it; 
(d) The tax purposes for which the information is sought; 
(e) The grounds for considering that the information requested is likely to be relevant to the 

requesting Party’s administration or application of the taxes referred to in article 3 in respect of a 
person identified in subparagraph (a) of this paragraph; 

(f) The grounds for considering that the information requested is held in the requested Party 
or is in the possession of a person within that Party’s jurisdiction or may be obtained by a person 
within that Party’s jurisdiction; 

(g) To the extent known, the name and address of any person believed to be in possession of 
the requested information or believed to be able to obtain it; 

(h) A statement indicating that the request is in accordance with this Agreement; 
(i) A statement indicating that the requesting Party has used all means available in its own 

territory to obtain information, except those that would give rise to disproportionate difficulties. 
6. The competent authority of the requested Party shall acknowledge receipt of the request 

to the competent authority of the requesting Party, inform it of any unforeseen delay in gathering 
the requested information and endeavour to forward the requested information as promptly as 
possible to the requesting Party. 

Article 6. Tax audits abroad 

1. The competent authority of the requesting Party may request the competent authority of 
the requested Party to allow representatives of the competent authority of the former Party to enter 
the territory of the latter Party to question individuals and examine documents with the prior 
written consent of the individuals or other persons concerned. The competent authority of the 
requesting Party shall notify the competent authority of the requested Party of the date and place 
of the meeting with the individuals concerned. 

2. At the request of the competent authority of the requesting Party, the competent authority 
of the requested Party may allow representatives of the competent authority of the requesting Party 
to the present during a tax audit in the territory of the requested Party. 

3. If the request referred to in paragraph 2 is acceded to, the competent authority of the 
requested Party conducting the audit shall, as soon as possible, notify the competent authority of 
the requesting Party of the date and place of the audit, the authority or authorized person 
designated to carry out the audit as well as the procedures and conditions required by the requested 
Party for the conduct of the audit. Any decision relating to the conduct of the tax audit shall be 
taken by the requested Party conducting the audit. 
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4. Guidelines for the presence in a Party’s territory of tax officials of the other Party are 
contained in Annex I. 

Article 7. Possibility of declining a request 

1. The competent authority of the requested Party may decline to assist: 
(a) When the request is not made in accordance with this Agreement; 
(b) When the requesting Party has not exhausted all the means available to it to obtain 

information in its own territory, except where the use of such means would give rise to 
disproportionate difficulties; or 

(c) When disclosure of the information would be contrary to public order (ordre public). 
2. A requested Party shall not be obliged under this Agreement to provide information that 

would disclose any trade, industrial or professional secret or trade process. Notwithstanding the 
foregoing, information of the type referred to in article 5, paragraph 4, shall not be treated as a 
secret or a trade process simply because it meets the criteria laid down in that paragraph. 

3. A request for information may not be rejected on the ground that the tax claim giving rise 
to the request is being contested. 

4. The requested Party may decline a request for information if the information is requested 
by the requesting Party to apply or enforce a provision of the tax law of the requesting Party, or 
any requirement connected therewith, which discriminates against a national of the requested 
Party as compared with a national of the requesting Party in the same circumstances. 

Article 8. Confidentiality 

Any information received by a Party under this Agreement shall be treated as confidential and 
may be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) falling 
under the jurisdiction of that Party concerned with the assessment, collection, recovery or 
enforcement of the taxes covered by this Agreement, or with prosecution or determination of 
appeals in respect of such taxes. Such persons or authorities may use such information solely for 
such purposes. They may disclose such information in public court hearings or in judicial 
decisions. The information may not be disclosed to any other person, entity or authority or to any 
other foreign authority without the express written consent of the competent authority of the 
requested Party. 

Article 9. Costs 

Unless otherwise agreed by the competent authorities of the Parties, the indirect costs incurred 
in providing assistance shall be borne by the requested Party and the direct costs incurred in 
providing assistance (including the cost of the use of external consultants for the purposes of the 
litigation or for other purposes) shall be borne by the requesting Party. The competent authorities 
shall periodically consult each other with regard to this article; in particular, the competent 
authority of the requested Party shall consult with the competent authority of the requesting Party 
in advance in cases where the requested Party expects the provision of information in respect of a 
specific request to give rise to substantial costs. 
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Article 10. Mutual agreement procedure 

1. Where difficulties or doubts arise between the Parties as to the implementation or 
interpretation of this Agreement, the competent authorities shall endeavour to resolve the matter 
by mutual agreement. 

2. In addition to the agreements referred to in paragraph 1, the competent authorities of the 
Parties may mutually agree on the procedures to be used under articles 5, 6 and 9. 

3. The competent authorities of the Parties may communicate with each other directly for 
the purposes of reaching agreement under this article. 

Article 11. Entry into force 

Each Party shall notify the other of the completion of the procedures required by its 
legislation for the entry into force of this Agreement. This Agreement shall enter into force on the 
date of the second of these notifications and shall take effect: 

(a) In respect of tax matters, on that date; and 
(b) In respect of any other matters covered by article 1, for tax periods beginning on 

1 January of the year immediately following the year of entry into force of the Agreement or, in 
the absence of a tax period, for taxes due on taxable events occurring as from 1 January of the year 
immediately following the entry into force of the Agreement. 

Article 12. Termination 

1. Either Party may terminate this Agreement by means of a written notice informing of 
such termination. 

2. The termination shall take effect on the first day of the month following a three-month 
period from the date of receipt by the other Party of the notice of termination. All requests 
received until the effective date of termination shall be treated in accordance with the provisions 
of this Agreement 

3. The Party that terminates the Agreement shall remain bound by the provisions of article 8 
in respect of any information obtained under this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized by their respective Governments, 
have signed this Agreement. 

DONE at Brussels, on 23 October 2009, in two copies, in French, Dutch and Catalan, all texts 
being equally authentic. In case of divergence between the texts, the French text shall prevail. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 
DIDIER REYNDERS 
Minister of Finance 

For the Government of the Principality of Andorra: 
JAUME BARTUMEU CASSANY 

Head of Government 
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ANNEX I  

GUIDELINES FOR THE PRESENCE IN A PARTY’S TERRITORY OF TAX OFFICIALS OF THE OTHER PARTY 

 

Subject to the following provisions, tax officials of either Party may be present in the territory 
of the other Party to collect any information relevant to determining income tax and value-added 
tax in either or both of the Parties. 

A. GENERAL 

Permission for tax officials of either Party to be present on the occasion of an investigation in 
the territory of the other Party shall be requested in specific cases, including the following: 

a. Cases in which there is evidence of large-scale irregularity or cross-border fraud in either 
or both of the Parties; 

b. Cases the complexity of which makes it desirable for such officials to be present; 
c. Cases that are soon to be time-barred and in respect of which the presence of such 

officials may speed up the investigation; 
d. Joint investigations for the purposes of bilateral or multilateral audits. 
The competent authorities may allow a Party’s tax officials to be present in the other Party’s 

territory in cases other than those referred to under A above. 
On a basis of reciprocity, either Party shall, in similar cases, allow tax officials of the other 

Party to be present in its territory. 

B. CONDITIONS FOR REQUESTS 

A request for a Party’s tax officials to be present in the other Party’s territory shall be 
substantiated and submitted in writing and shall relate to a particular investigation. It shall list the 
steps taken by the requesting Party to obtain the desired information. The competent authority of 
the requested Party shall reach a decision no later than three months from the date of receipt of the 
request. In duly justified urgent cases, the decision shall be reached within one month.  

If the request is acceded to, the competent authority of the requested Party shall notify the 
competent authority of the requesting Party as soon as possible of the date and place of the 
investigation and the identity of the authority or tax official designated to conduct the 
investigation. 
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C. CONDUCT OF THE TAX AUDIT 

The investigation shall be carried out by tax officials of the requested Party. The visiting 
officials shall be allowed to be present during the parts of the investigation that may be relevant to 
the investigation of the requesting Party. The visiting officials shall comply with the laws of the 
requested Party. 

Upon their request, the visiting officials shall have access to books, records, documents and 
other data and sources of information that may be relevant to the investigation. 

Subject to the provisions of the legislation of the Party in whose territory the investigation is 
carried out, the visiting officials shall obtain, upon request, copies and/or photocopies of the 
aforementioned data and information. 

The requesting Party may not use the data and information gathered during the course of an 
investigation in the other Party before such data and information have been communicated through 
the competent authorities. 

D. IDENTIFICATION 

A Party’s tax officials whose presence is expected in the other Party’s territory shall be 
specifically designated in writing and shall be required to hold an official authorization stating that 
they are acting on behalf of the first Party. In all cases, officials must be able to give evidence of 
their authority to act in the form of instructions or other form of authorization provided by the 
service to which they belong. 
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PROTOCOL 

Upon the signing of the Agreement between the Government of the Kingdom of Belgium and 
the Government of the Principality of Andorra for the exchange of information relating to tax 
matters, the Parties agree that the following provisions form an integral part of the Agreement: 

“The Kingdom of Belgium and the Principality of Andorra confirm their willingness to 
negotiate a convention to avoid double taxation once the legislative framework of the Principality 
in respect of tax matters has been defined. Such a convention will set out the administrative 
procedure for the exchange of information relating to tax matters and will replace this Agreement. 
The negotiation will commence in the year following the adoption by the Andorran Parliament of 
a law concerning the introduction in the Principality of Andorra of a corporate profit tax.” 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized by the Parties, have signed this 
Protocol. 

DONE at Brussels, on 23 October 2009, in two copies, in French, Dutch and Catalan, all texts 
being equally authentic. In case of divergence between the texts, the French text shall prevail. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 
DIDIER REYNDERS 
Minister of Finance 

For the Government of the Principality of Andorra: 
JAUME BARTUMEU CASSANY 

Head of Government 
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No. 52569 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Tunisia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Tunisia concerning financial cooperation in 2011. Tunis, 
27 June 2013 

Entry into force:  15 July 2014 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  Arabic, French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 20 March 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Tunisie 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République tunisienne 2011. Tunis, 27 juin 2013 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2014 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  arabe, français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

20 mars 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52570 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

China 

Exchange of notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the People’s Republic of China concerning 
the establishment of a Consulate-General of the People’s Republic of China in 
Düsseldorf. Berlin, 28 March 2014 

Entry into force:  28 March 2014 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  Chinese and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 20 March 2015 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Chine 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République populaire de Chine relatif à 
l’établissement d'un Consulat général de la République populaire de Chine à 
Düsseldorf. Berlin, 28 mars 2014 

Entrée en vigueur :  28 mars 2014 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  chinois et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

20 mars 2015 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

FOREIGN MINISTRY OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 
 

Berlin, 28 March 2014 

Sir: 
On behalf of the People’s Republic of China, I have the honour to propose that the 

Government of the People’s Republic of China and the Government of the Federal Republic of 
Germany (hereinafter referred to as “both Parties”), driven by a common aspiration to enhance 
cooperation and cordial relations between the People’s Republic of China and the Federal 
Republic of Germany on the basis of friendly consultations, agree to the following Arrangement 
concerning the establishment of a General Consulate of the People’s Republic of China in 
Düsseldorf:  

1. The Government of the Federal Republic of Germany agrees to the establishment of a 
General Consulate by the People’s Republic of China in the city of Düsseldorf, the consular 
district of which comprises the Land of North Rhine – Westphalia. At the same time, it agrees that 
the consular district of the General Consulate of the People’s Republic of China in Frankfurt am 
Main shall now comprise the Länder of Hessen, Baden-Württemberg, Rheinland-Pfalz and 
Saarland. 

2. Each Party shall grant the other Party all the support and facilitation required for the 
establishment of its consular representation and the performance of its consular functions in 
accordance with the Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963, the legislation of 
both States and the principle of reciprocity. 

3. This Arrangement shall be concluded in Chinese and German, both texts being equally 
authentic. 

If the Government of the Federal Republic of Germany agrees with the proposals made under 
numbers 1 through 3, this Note and your Note in reply, conveying your Government’s consent, 
shall constitute an Arrangement that will enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to reiterate, Sir, the assurances of my highest consideration. 
 

[SIGNED] 
Deputy Minister for Foreign Affairs  

of the People’s Republic of China 
His Excellency 
Mr. Markus Ederer 
Secretary of State of the Ministry of Foreign Affairs  
of the Federal Republic of Germany 
Berlin 
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II 
 

Berlin, 28 March 2014  

701-701 AM 21 CHN 

Sir: 
I have the honour to confirm receipt of your Note of 28 March 2014 in which you propose, on 

your Government’s behalf, that an Arrangement be concluded between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the People’s Republic of China concerning 
the establishment of a General Consulate of the People’s Republic of China in Düsseldorf. 

Your Note reads as follows: 

[See note I] 

I have the honour to inform you that the proposals put forward in your Note meet the consent 
of my Government. Your Note and this Note in reply thus constitute an Arrangement between our 
two Governments, which enters into force on the date of this Note. 

I avail myself of this opportunity to reiterate, Sir, the assurance of my highest consideration. 
 

MARKUS EDERER 
Secretary of State of the Ministry of Foreign Affairs 

 
His Excellency  
Mr. Wang Chao 
Deputy Minister for Foreign Affairs  
of the People’s Republic of China 
Beijing 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

 

Berlin, le 28 mars 2014 

Monsieur le Secrétaire d’État,  
Au nom du Gouvernement de la République populaire de Chine, j’ai l’honneur de proposer 

que le Gouvernement de la République populaire de Chine et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne (ci-après les « Parties »), animés du désir commun d’intensifier la 
coopération et les relations amicales entre les deux pays au moyen de consultations amicales, 
conviennent de l’arrangement ci-après concernant l’établissement d’un consulat général de la 
République populaire de Chine à Düsseldorf : 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accepte l’établissement d’un 
consulat général de la République populaire de Chine dans la ville de Düsseldorf, le district 
consulaire englobant le Land de Rhénanie-du-Nord – Westphalie. Il accepte également que le 
district consulaire du consulat général de la République populaire de Chine à 
Francfort-sur-le-Main s’étende aux Länder de la Hesse, de Bade-Wurtemberg, de la 
Rhénanie-Palatinat et de la Sarre.  

2. Chaque Partie accorde à l’autre l’appui et les facilités nécessaires à l’établissement de sa 
représentation consulaire et à l’exécution de ses fonctions consulaires conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963, à la législation des deux États 
et au principe de réciprocité.  

3. Le présent arrangement est conclu en langues chinoise et allemande, les deux textes 
faisant également foi.  

Si le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accepte les propositions visées 
aux paragraphes 1 à 3, la présente note et votre réponse exprimant l’accord de votre 
Gouvernement constitueront un arrangement entre les deux parties, qui entrera en vigueur à la date 
de votre réponse.  

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, l’assurance de ma plus haute considération.  
 

Le Vice-Ministre des affaires étrangères  
de la République populaire de Chine 

 
Son Excellence 
Monsieur Markus Ederer 
Secrétaire d’État du Ministère des affaires étrangères 
de la République fédérale d’Allemagne 
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II 

 
Berlin, le 28 mars 2014 

701-701 AM 21 CHN 

Monsieur le Vice-Ministre, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 28 mars 2014 dans laquelle vous proposez, 

au nom de votre Gouvernement, la conclusion d’un arrangement entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République populaire de Chine 
concernant l’établissement d’un consulat général de la République populaire de Chine 
à Düsseldorf.  

Votre note se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que mon Gouvernement accepte les propositions formulées 
dans votre note. Votre note et la présente réponse constituent donc un arrangement entre nos deux 
Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente note.  

Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Ministre, l’assurance de ma plus haute considération.  
 

MARKUS EDERER 
Secrétaire d’État du Ministère des affaires étrangères 

 
Son Excellence  
Monsieur Wang Chao 
Vice-Ministre des affaires étrangères  
de la République populaire de Chine 
Beijing 
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